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LA BATAILLE DE L’HUILE
Si nous voulons, en France, satis

faire d’une part les besoins alimen
taires de la population et assurer 
d’autre part un fonctionnement nor
mal des industries très nombreuses 
qui vivent de corps erras, il nous 
faut 525.000 tonnes de ces corps 
gras végétaux. Et ceci, en supposant 
normal, notre approvisionnement en 
graisses d’origine animale et en 
huiles minérales. Du fait de la 
guerre et en particulier de celle 
d’Afrique, nos colonies ne peuvent 
plus nous envoyer les 267.000 ton
nes sur lesquelles nous comptions ; 
quant à nos importations de l’étran
ger : 233.000 tonnes, il n’y faut 
plus compter. Dans ce cas, la France 
devrait subsister avec les 25.000 
tonnes de sa production oléagineuse 
tirée de son sol, derniers vestiges 
d’une politique oléicole des années 
passées. 11 nous faut donc engager 
la « bataille de l’huile » d’une façon 
décisive, avec hardiesse et franchise.

La France doit réaliser, avec les 
moyens dont elle dispose, la pro
duction des 500.000 tonnes qui lui 
manquent brutalement. Cela suppose, 
en particulier, un gros effort de tous 
les agriculteurs, car 11 faut, coûte 
que coûte et à tout prix, gagner la 
« bataille de l’huile ».

Au cours de cet été et de l’au
tomne, un plan rationnel avait été 
élaboré et chaque commune avait 
accepté, voire mémo au delà, les 
Impositions d’ensemencements en col
za ou en navette d’hiver qui leur 
avaient été signifiées. Tel canton 
qui ne comptait, en 1941, que 
5 hectares d’oléagineux, compte au
jourd’hui 12 q.hectares. Malgré 
cela, 11 faut étendre encore ces 
cultures et, au printemps, il nous 
faudra ensemencer en navette de 
printemps ou en œillette. Ces ense
mencements devront couvrir le dou
ble en surface de nos cultures de 
pommes de terre. Si l’on admet bru
talement que ces dernières couvrent 
en France 1.500.000 hectares, c’est 
donc 3 millions d’hectares d’oléagi
neux en pespective. L’effort est im
mense : l’agriculture manque d’atte
lages parfois, de main-d’œuvre tou
jours. Et cependant, il faut agir 
dans ce sens et l’agriculteur fran
çais répondra « présent ».

(La vulgarisation des pratiques 
culturales rationnelles auprès des 
cultivateurs s’impose ; c’est ce qu’a 
parfaitement compris et réalisé le 
Service de la Propagande du W.O.L. 
( Wirtschaftsoberleitung Y) du Mili- 
tSrbofehlshaber in Frankreich. De
puis plusieurs semaines, des confé
rences multiples groupent maires, 
syndics et agriculteurs, et sous 
quelques jours, des fllms sur cette 
cullurc- -oléagineuse- seront projetés 
dans nos communes.

Examinons dans ses grandes lignes 
la culture de la navette de prin
temps : moins productive et moins 
riche en huile que le colza, la 
navette présente toutefois le gros 
avantage de lui devenir supérieure 
dans les sols maigres ou secs de 
nos régions de l’Est, par exemple. 
Si. en 1862, cette culture couvrait 
42.000 hectares dans l’Ain, la Côte- 
d’Or, le Jura, la Haute-Marne, la 
Meuse et la Saône-et-Loire, on ne 
comptait plus que 17.000 hectares 
dans l’ensemble de ces départements 
en 1892. En 1930, on chiffrait ces 
superficies à 1.981 hectares dissémi
nés dans quelques départements, 
alors que nous avions importé 587 
tonnes de graines de navette.

La navette de printemps s’accom
mode mieux que le colza du vent et 
des sécheresses de l’été : les sols 
calcaires ou siliceux lui conviennent. 
Toutefois, les terrains doivent être 
parfaitement ameublis, étant donné 
la finesse de ces graines. Les ense
mencements se font en avril-mal, 
dt-, préférence en lignes, ce qui faci
lite les binages. Le semis en pépinière

suivi de transplantation est trop 
onéreux de nos jours et nécessite 
un surcroît de main-d’œuvre. La 
quantité de graines nécessaires à 
l’hectare est de 8 à 10 litres et les 
semences sont, en général, choisies 
parmi les graines des dernières an
nées. Si la levée est drue, on effec
tue un éclaircissage à l’aide d’une 
herse légère que l’on traîne au tra
vers de ses lignes.

La récolte a lieu en aoÇt-septem- 
bre, lorsque feuilles et tiges ont pris 
une teinte jaunâtre et que les grai
nes des premières siliques formées 
sont noires ou brunes. Il importe de 
ne récolter ni trop tôt, ni trop tard, 
mais « sur le vert », afin d’éviter 
l’égrenage II convient également 
d'opérer de bon matin ou dans la 
soirée, de préférence par rosée, 
pour prévenir les pertes de graines. 
Le battage a lieu dans une grange, 
au fléau ou à la batteuse, à'■condi
tion dans ce cas d’éloigner un peu 
le contre-batteur du batteur pour 
permettre plus facilement le passage 
des liges.

Les rendements moyens en France 
varient de 5 à 12 quintaux selon 
les années. Ori elle néanmoins des 
rendements exccpiionnels de 25 quin
taux. La graine contient de 27 à 
30 p. cent d’huile, qui est propre 
à l’alimentation familiale, à l’éclai
rage, à la fabrication des savons 
mous, etc... Les tourteaux, résidus 
de l’extraction de l’huile, sont em
ployés en particulier dans l’alimen
tation du bétail. Les tiges peuvent 
servir de litière. Quant aux siliques, 
elles peuvent, en mélange avec des 
betteraves, être employées à la nour
riture du bétail. Enta, les avantages 
pécuniaires que donnent les cours 
fixés pour la campagne 1942-43, et 
lers avantages en nature réservés au 
producteur et à sa famille, font que 
cette culture revêt à tout point de 
vue le plus haut Intérêt. C’est donc 
non seulement un devoir mais c’est 
aussi un intérêt.

En ce qui concerne l ’œillette, les 
semis se font de fin février à mi- 
avril, selon les conditions climati
ques. Les semis précoces permettent 
d’obtenir des plantes plus résis
tantes aux chaleurs du printemps. 
Le semis en lignes est toujours pré
férable, afin de faciliter sarclage et 
binage. Il faut 2 à 3 Kilos de semen
ces à l’hectare. Les lignes sont dis
tantes de 3 0 à 40 cm. selon la 
richesse du sol. L’éclaircissage est 
Indispensable et la distance laissée 
entre les pieds doit être de 15 à 
25 cm. Un buttage léger consolide 
l'es iges. La récolte a lieu en août, 
elle est ffectuée lorsque tiges et 
feuilles commencent à se desséche . 
La récolté est grandement facilitée 
si l’on a choisi le « pavot aveugle » 
à capsules fermées, qui se fait alors 
sans précautions spéciales et sans 
risquer d’égrenage prématuré.

Le rendement moyen en graines 
d’œillette varie de 8 à 15 quintaux 
à l’hectare. Les plus forts rende
ments ont atteints 19 quintaux. Le 
rc-ndement en huile varie entre 3 0 
et 3 5 % par pression à froid et
une deuxième pression à chaud 
donne 10 et 12 % en sus. L’huile 
d’œilletle est excellente pour la 
table ; le deuxième jet obtenu à 
chaud est utilisé dans la fabrication 
des couleurs, peintures fines, vernis 
et savons. Ses tourteaux convien
nent à l’alimentation des jeunes ani
maux, des hôtes à l’engrais et des 
vaches laitières. On compte que 
100 kilos de graines d’œillette don
nent 5 5 kilos environ de tourteaux.

Paysans de France, le problème de 
notre approvisionnement en matières 
grasses est l’un des plus graves pro
blèmes de l’heure. Il vous appartient 
d’y apporter une solution rapide, 
pour la France, pour nos villes, pour 
nos transports, pour vous-mêmes.

LE LINCEUL 
DE POURPRÉ

En quelques jours, la France a 
subi un désastre qui ne le cède en 
rien à celui de juin 1940. A l’armis
tice, le Führer, dans un geste d’une 
portée politique et humaine dont le 
sens n’a pas été perçu de tout le 
peuple français, nous avait laissé la 
libre disposition d’une partie de 
notre territoire métropolitain, la sou
veraineté et l’intégrité de nos colo
nies, une flotte intacte, une armée 
ei une aviation qui, bien que rédui
tes, auraient pu jouer un grand rôle 
dans le redressement de la patrie. 
Il y avait encore une France, un 
Empire, un Etat français.

Tout cela s’est écroulé aujourd’hui 
sous tes coups de nos ex-alliés, de 
lt trahison et de la corruption. 
Nous n’avons plus d’Empire, plus 
de flotte, plus d’armée, plus d’avia-

Une Importante réunion 
d’information réservée aux « cadres » 
a eu lieu au Ministère du Travail, 

sous la présidence 
de M. Hubert LAGARDELLE, 

Secrétaire d’Etat

lion, plus rien. La France est nue 
comme Job sur son fumier.

Cette catastrophe, unique dan3 
notre histoire, il semble que les 
Français ii’en ressentent pas toute 
l’horreur. Certains même poussent 
l'aberration jusqu’à s’en réjouir, et 
à tant de malheurs s’ajoute le plus 
affreux de tous : la division et la 
haine entre Français,

Qu’allons-nous faire maintenant ? 
Que va faire notre gouvernement ? 
C’est la question que tout patriote, 
tout Français se pose avec angoisse.

Nous avons le choix entre deux 
attitudes. Nous abandonner au cou
rant ou réagir.

Attendre encore, attendre tou
jours, attendre que les autres dé
cident de notre sort, c’est le 
conseil Insidieux de la paresse f-t 
de la lâcheté. Alors, üe jour où 
la paix se fera, nous pouvons être 
certains que la voix de la France 
ne comptera guère dans les délibé
rations des maures du monde.

A une récente réunion des mi
nistres, M. Abel Bonnard l’a dit : 
« Nous sommes à un banquet. Si 
nous ne voulons pas être convives, 
nous serons le menu. » L’attentisme 
comporte aujourd’hui plus de risques 
qu’une décision franche et une 
action hardie.

Se décider et agir, voilà l’autre 
solution, la seule qui puisse nous 
tirer de l’abime où nous a précipités 
l’indécision mortelle, de ces deux 
dernières années.

Le Führer, dans son message au 
maréchal Pétain, nous a tendu une 
chance, peut-être la dernière, de 
participer à la construction de 
l’Europe nouvelle. Jusqu’à présent, 
la France n’a pas donné une 
réponse précise. Le gouvernement 

'réfléchit, délibère, et il n’appar
tient pas aux Français, qui ignorent 
certains éléments du problème, de 
su substituer à l’autorité légitime 
ou de la devancer par leurs impa
tiences. Mais le Gouvernement doit 
savoir qu’amis ou adversaires, cha
cun attend que la France se dé
cide.

On ne ruse pas indéfiniment avec 
le Destin, et il faut prendre parti 
ou s’enfermer dans « le linceul de 
pourpre où dorment les dieux 
morts ». i. f .

LA GUERRE
dans le MONDE

SUR LE  FRONT TUNISIEN.

Commencée dans des conditions 
climatériques normales, la contre- 

'aitaque des forces de l’Axe contre 
l’armée, du général Anderson opérant 
actuellement en Tunisie s’est bien
tôt. vue gênée par les pluies torren
tielles qui préludent à l’hiver dans 
la région située entre les contre- 
forts avancés de l’Atlas et la vallée 
de la Medjerda.

Des résultats importants n’en ont 
pas moins été déjà acquis. Le plan 
anglo-américain tendait à enfoncer 
un coin entre Tunts et Bizerte, par 
la vallée de la Medjerda, et à par
venir ainsi à isoler Bizerte. Ce plan 
a été déjoué. La prise de Tebourba 
par les Germano-Italiens, l’encercle
ment de formations américaines, les 
combats dans le triangle Tebourba- 
Hateur-Djerdeïda ont écarté la me
nace pesant sur la côte septentrien- 
nale tunisienne. En même temps, 
les troupes de l’Axe s’emparaient du 
port de Tabarka, non loin de la fron
tière algéro-tunisienne, que les Alliés 
avaient occupé au début de leur 
offensive.

Il est impossible de dire où la 
grande bataille aérienne, que l’on 
semblait prévoir et que l’on esti
mait devoir être déterminante au 
Q. G. du général Eisenhower pourra, 
étant donné le mauvais temps ré
gnant depuis quelques jours, avoir 
lieu.

EN CYRENAÏQUE.

La grande attaque de la 8e armée 
britannique, que l’on attendait sur 
le front d’El Agheïla en Cyrénaïque, 
s’esl, en revanche, déclanchée sarne- 
d. dernier. L’offensive commença au 
Nord du front, non loin de la route 
lybtenne. Tous les assauts anglo- 
britanniques ayant été repoussés, le 
général Montgomery attaqua plus au 
Sud. Une brèche, creusée d’aborj 
dans les lignes allemandes, fut com
blée à la suite de contre-attaques 
blindées de l’Axe. Les Anglais en
gagèrent alors des troupes fraîches

La bataille continue. De violents 
bombardements de la Luftwaffee se 
poursuivent contre Tobrouk.
LA BATAILLE A L ’EST.

Quel que soit l’intérêt du front 
tunisien, le front le plus important, 
estime-t-on à Berlin, reste celui 
de l’Est.

Sur ce front également la tempé
rature joue un rôle qui ne saurai1 
être sous-estimé. Après plusieurs 
semaines où le gel avait permis 
l’emploi de chars lourds dans tous 
les terrains, une hausse soudaine de 
température a transformé les champs 
d'opérations en véritables marécages. 
Il convient toutefois de remarquer, 
d'après certaines précisions fournies 
par Berlin, que tirant profit des 
leçons de l’hiver passé, le comman
dement allemand a adapté tout l’équi
pement de ses troupes aux nécessités 
de la saison, et modifié la compo
sition des carburants employés pour 
les chars et l’aviation.

Aux dernières nouvelles, le front 
passait, de la région de Kalinine à 
Bjev, Vieliki-Louki, jusqu’au Sud 
di, lac Ilmen. Une percée allemande, 
dans le secteur de Terepetz, a abouti 
à l’encerclement d’une dizaine de 
divisions soviétiques qui paraissent 
vouées à l’anéantissement. Plusieurs 
tentatives soviétiques de percée au 
sud de R.iev ont été repoussées, de 
même que toutes les attaques russes 
déclanchées autour de Stalingrad, 
dans la grande boucle du Don et 
dans le Caucase au Nord de Terelc 
ei au Nord de Touapsé. Des forma
tions rapides allemandes ont, d’autre 
part, enregistré des succès dans la 
sleppe des Kalmouks.

La caractéristique la plus remar
quable des combats des dernières 
semaines réside dans les destruc
tions massives qu’ont subies les for
mations de chars soviétiques. Plus 
de 2.000 chars ont été, en effet, 
détruits en 20 jours. SI même le 
point culminant de l’offensive sovié
tique. n’a pas encore été atteint, la 
force combative des Soviets se 
trouve dès maintenant, dit Berlin, 
fort diminuée.

« Chacun 
sa vérité»p a r ______________________________

| JPtcrrc Cbambon

Une pensée d’un vieux philosophe, 
qui devait être Chinois, exprime à 
peu près ceci : « Il n’y aurait pas 
de discussion possible si les hommes 
s’étaient mis d’accord sur les défi
nitions ».

Depuis deux ans, les Français 
discutent avec passion, à longueur 
do journée. Ils discutent entre mari 
e> femme, entre père et fils, entre 
fères, entre amis. Ils discutent au
tour des tables, dans les boutiques, 
entre deux portes, sur les trottoirs, 
et jusque dans les camps de prison
niers. Ils discutent parce qu’ils ne 
sont pas d’accord sur les définitions. 
Et ils ne sont pas d’accord parce que 
chacun prétend donner, de toute 
abstraction un peu complexe, une 
définition personnelle.

Il est bien évident, per exemple, 
que i’ex-génêral Giraud, et tous ceux 
qui l’applaudissent ou l’excusent, 
ont une conception très originale de 
l’honneur. Pour la masse des braves 
bougres, l’honneur, ce n’est pas très 
facile à définir, mais le mot impose 
une image : une grande force droite, 
inébranlable, à l’épreuve du temps ; 
quelque chose comme la colonne d’un 
temple grec, magnifique verticale de 
l’éternité. Mais la définition de l’hon
neur qu’offre au monde M. Giraud 
est bien différente. Aux notions de 
rectitude et d’immuabilité, il a 
substitué celles d’inconsistance et 
de fugacité : une fumée, qu’un 
souffle d’ambition dissipe... Comment 
ne pas discuter de l’honneur avec 
les amis de M. Giraud ?

Vous pensez sans doute que disci
pline suppose obéissance autant 
qu’autorité ; obéissance au Chef, 
obéissance aux Lois ; et l’exemple 
venant d’en haut, autrement efficace 
que le prêche ? Voilà, semble-t-il, 
une concepton bien périmée. Et de 
loin dépassé par M. Darlan François, 
ex-Français, ci-devant amiral ! En 
qualité de militaire discipliné, il fit 
exactement l’inverse de ce qui lui 
avait été commandé par son supé
rieur hiérarchique, le Maréchal. 
Quant au Darlan civil, au Darlan 
consommateur en face des restric
tions imposées par la guerre, il lit 
exactement le contraire de ce qu’il 
recommandait aux autres. Il nous 
offre une définition par l’exemple 
d’une discipline civique rigoureuse, 
qui est proprement monumentale : 
Négligeons le charbon de son joli 
train spécial, et les aménagements 
princiers de la villa Rothschild, sa 
résidence de Toulon... ; mais soule
vons un peu le toit de son domicile 
vicüyssois : 4.000 paquets de tabac, 
2.000 paquets de cigarettes, 4.000 
kilos de sucre — vous lisez bien, il 
n’y a pas un zéro de trop : quatre 
mille kilos de sucre ! — et un 
cochon entier, le dernier tué, celui 
qu’il n’a pas eu le temps de manger 
avant de partir... Comment voulez- 
vous qu’on ne discute pas sur la 
discipline ?

Et quand les Français disent : «”la 
guerre », croyez-vous que ce mot 
désigne la même chose pour tous ? 
Beaucoup voient en elle un tourbil
lon fou qui les arrache à ce qu’ils 
aimaient, les précipite dans un 
monde de cauchemar, où l’être doit 
lutter sans répit contre la fatigue, 
la peur, la douleur et la mort. Pour 
quelques-uns, c’est un grand souffle 
fort qui les libère des mornes tâches 
quotidiennes, qui les soustrait à une 
existence monotone, les emporte vers 
l’aventure où les risques mêmes sont 
aes joies, où les dangers offrent la 
gloire. Tel homme pressent la guerre 
comme une suprême étape, dont le 
terme ne saurait être marqué, pour 
lui, que d’une croix de bois ; et 
l’avenir bref, souvent, prouvera qu’il

a raison... Mais pour d’autres, la 
guerre est une époque heureuse où 
I on gagne de l’argent, sans effort; 
à ne savoir qu’en faire. C’est le 
temps rêvé des « affaires » : il 
suffit d’acheter quelque chose, n’im
porte quoi, d’attendre un peu, et de 
revendre. Pour certains, la guerre 
est un spectacle énorme et gratuit, 
infiniment plus excitant qu’un match 
de boxe ou une course de taureaux, 
et dont ils seront les spectateurs 
enfiévrés : c’est le temps des rêves 
héroïques en pantoufles, des con
quêtes en chambre, des couplets 
patriotiques entre le lit tiède et 
le rond-de-cuir, des héros du verbe, 
en manches de lustrine, des pour
fendeurs en complet veston. Chacun 
sa guerre, évidemment... Cette veuve 
d’un camarade tué dans les blés 
verts sur un plateau d'Ardennes, 
cette femme d’un ami prisonnier 
depuis trente mois, et ce prisonnier 
lui-même, ne peuvent pas définir la 
guerre comme le ferait tel mar
chand, au bord de la faillite en 
1 938, et qui, maintenant, conges
tionné de millions, garnit ses pla
cards, emplit sa cave, charge son 
grenier, stocke le bois d’un village, 
le charbon d’une usine, offre en un 
soiT dix mille francs de champagne 
à des amis, et râfle, les yeux fer
més, domaines et château d’alen
tour !

Le champ de la discussion est 
d’autant plus vaste que la définition 
qu’on pourrait donner du sujet est 
plus imprécise. Et les records de 
bagarre verbale et de temps perdu 
sont battus quand on lance dans 
l’arène les mots de collaboration ou 
de Révolution nationale ! C’est un 
heurt effrayant de définitions per
sonnelles, presque toujours appuyées 
non sur des faits tangibles, mais sur 
aes sentiments antéreurement acquis 
et farouchement entretenus. Les 
Français n’oublient qu’une chose : 
c’est que leurs disputes empêchent 
les responsables de donner aux for
mules un contenu... Ce qui aurait 
chance de diminuer les discussions.

Mais nous ne sommes même pas 
d’accord sur la définition du mot : 
Français !

Si vous n’avez pas de haine pour 
les Allemands, —- pas plus d’ailleurs 
que pour les Anglais, les Américains 
ou les Russes — si vous considérez 
simplement, avec lucidité, la situa
tion de la France dans le conflit ; 
si vous exprimez votre résolution 
inébranlable de n’envisager que le 
strict intérêt de votre Pays ; si vous 
tenez pour un malheur le fait que 
noire Empire devienne un champ de 
bataille  ̂ si vous préférez le retour 
de cinquante mille prisonniers à la 
mort de vingt Français sous les 
bombes de la R. A. F.; si vous êtes’ 
opposé à la restauration de la démo
cratie modèle 1 939. qui nous a mis 
dans la panade, et favorable à un 
régime socialiste, national et vigou
reux, qui risque de nous en arra
cher ; si vous aimez mieux un Mor
vandiau qu’un Juif ; si vous redou
tez, pour un pays où coule la Loire, 
les excès du bolchevisme ; si vous 
refusez de pousser avec le trou
peau des bêlements sentimentaux à 
l’adresse du dollar, des gratte-ciel 
et des gangslers, et des grondements 
haineux pour la patrie de Beethoven, 
votre compte est bon !

Tant pis. Que voulez-vous? Il faut 
bien, tout de même, en France, quel
ques Français qui n’aient pas la 
prétention d’être plus Français que 
le Maréchal de France ! Ils s’effor
cent de l’être autant que lui. Ce 
n'est pas déjà si facile... Essayez, 
pour voir ; tout en réfléchissant à 
Ja définition du mot : Courage..

EN REVENANT 
DE LA FOIRE

Naguère, c'est à l'occasion de la foire que les paysans des fermes 
les pius isolées reprenaient contact avec la ville.

Finies les affaires pour lesquelles ils étaient venus, ils se permettaient 
de flâner un peu, faisaient des courses pour le plaisir, vivaient une 
agréable journée de vie citadine.

Les femmes s'émerveillaient devant les vitrines, achetaient des 
babioles qu'elles n'eussent jamais trouvées au bourg, enviaient les 
ménagères pour qui touteS les commodités étaient toujours à portée de 
la main.

Les hommes se rencontraient au Grand Café. Ils discutaient, se 
renseignaient, abattaient des atouts victorieux, s'ébrouaient dans une 
sorte d'heureuse détente après de longues semaines de solitude et de 
silence.

Au soir, sur le chemin du retour, sans rien se dire, les uns et les 
autres legrettaient vaguement la petite fièvre de la rue, les lumières, 
les trottoirs propres, et tout ce que promettaient les étalages et les 
affiches des cinémas.

Il leur semblait qu'à chaque tour de roue ils s'éloignaient un peu 
plus du monde civilisé...

O O O

Les temps ont bien changé.
Les pauvres foires réduites à leur date et à leur symbole !
Il faut en avoir bign besoin aujourd'hui pour venir au chef-lieu.
Ayant laissé le matin sa ferme ou son village où retentissent encore 

les bruits du trgvail et de ia paix, le paysan ne cherche pas à s'attarder 
dans les rues maussades, au café où l'on boit sans joie des mixtures 
boueuses.

Il se hâte pour s'en aller plus tôt. 
chez nous ! »

pense : « On est encore mieux 

I. F

LE PANSAGE
Le pansage est l ’ensem ble des opé

ra tions  qui con tribuen t à l’em bellisse
m ent e t à la  p ropreté  générale de l’ani
mal, e t plus particu liè rem ent de la  peau. 
A l ’é ta t de nature , les an im aux effec
tu e n t ces opérations eux-mêmes en se 
fro ttan t contre des arbres, des arbustes, 
des herbes, en se rou lan t su r le gazon, 
le  sable sec ou m ouillé, en se p longean t 
dans l’eau, etc., bref, en  effectuant 
tou tes les manoeuvres p ropres au n e t
toyage de leurs organes et, en prem ier 
lieu, de la  peau e t des poils ; m ais, à 
l ’é ta t dom estique, im m obilisés dans des 
étables, des parcs, des écuries, il ne 
leur est plus loisible de se liv rer à ces 
soins qui incom bent alors à leurs  p ro 
prié ta ires ou à leurs gardiens.

La propreté  de la  peau n ’es t pas seu
lem ent une question  d ’hygiène e t de 
santé générale : le pansage stim ule  la 
circulation du sang dans tou tes  les 
parties  du corps e t non  seulem ent à la 
surface e t aux extrém ités, m ais même 
dans les organes profonds ; il active  la 
nu trition , augm ente l ’énergie m uscu
laire, facilite les échanges gazeux à 
travers  les pores, en tre  le  m ilieu in té
rieur e t le m ilieu extérieur, en même 
tem ps que l’élim ination des secrétions 
e t des déchets toxiques qu ’elles con tien
nent. C’est le pansage qui, en excitan t 
la  secrétion, sébacée, donne au poil son 
lu s tre  e t son brillan t. D ’au tre  part, il 
est le moyen le plus efficace p ou r lu tte r 
contre les m aladies de la  peau à leur 
début (les gales en p a rticu liie r) .

Bref, les avantages du pansage sau
te n t tellem ent aux yeux des m oins aver
tis  qu’on en a  tiré  le  d ic ton  bien connu 
qui d it qu’ « un  bon coup d ’étrille  
vau t u n  picotin  d ’avoine ».

Enfin, on profitera  du pansage — qui 
devra tou jours être p ra tiqué  a u tan t que

possible à l’ex térieur a fin  d’éviter la 
souillure des auges, râ te lie rs  e t alim ents 
par les poussières et la  crasse dues aux 
boues, au purin , aux excrém ents — 
pour exam iner so igneusem ent to u t le 
corps de l ’anim al ; les piqûres, les écor
chures, les m oindres b lessures seront 
im m édiatem ent repérées e t  soignées. 
O n soulèvera les m em bres pour consta
te r  le bon é ta t des sabots, e t en parti
cu lier de la  sole, qu’on ne tto ie ra  à 
fond.

Nous n ’insisterons pas su r le m atériel 
nécessaire à  un  bon pansage : étrille 
(en  m étal pour les chevaux communs, en 
caoutchouc pour les chevaux à peau 
fine), bouchon de paille, peignes à 
grosses dents, éponge, brosse en chien
dent, cu rette , couteau de chaleur, etc. 
T o u t ce m atériel devra ê tre  en tre tenu 
en parfa it é ta t de propreté , désinfecté 
de tem ps à autres, so it à la flamme, 
so it par trem page dans des solutions 
an tiseptiques (crésyl, acide phénique, 
pétro le).

Enfin, ou tre  le pansage m atinal quo
tidien, il sera bon, après une longue 
course ou un  travail pénible, de p ro
céder à  l’enlèvem ent im m édiat de la 
sueur e t au séchage de la  peau grâcç 
au couteau de chaleur e t au bouchon 
de paille, cette  sim ple précau tion  e t 
ces quelques soins d ’hygiène év iteron t 
souvent un refro id issem ent grave suivi 
de congestion, de fluxion de poitrine, 
de coliques.

T ou t ce que nous venons de dire 
concernan t le cheval s’applique égale
m en t aux bovins, e t en pa rticu lie r à la 
vache laitière, la  p rop reté  constituan t 
pour celle-ci un  gage de santé  d ’abord, 
e t un  gage de conservation pour son 
la it  qui sera récolté dans les m eilleures 

conditions possibles.

(Pli. Trampus - Cl. COFEP)

MADAME LA MARECHALE PETAIN
arrivée à Paris, visite une pouponnière de Boulogne-sur-Seine

K O I/  B U R I N /
DU VIN

en participant à l’échange 
CUIVRE-VIN 

du 15 au  31 D écem bre

Si l’on en juge par les prem iers 
ré su lta ts  de la collecte cuivre-vin, les 
v iticulteurs français auron t, l’an  p ro 
chain, grâce à la partic ipa tion  de tous, 
le sulfate de cuivre nécessaire à  la  sau
vegarde de nos vignes.

N e tardez pas à apporte r, vous aussi, 
aux Centres de collecte des villes ci- 
après : Nevers, Cosne, C lam ecy, Chà- 
teau-Cliinon, les objets m énagers en 
m étal cuivreux qui ne vous son t pas 
indispensables. Ces cen tres de collecte 
sont installés, à N evers, aux M agasins 
M unicipaux, 2, rue  de G onzague ; 
Cosne, rue  A lphonse-Baudin ; C lam ecy, 
à la M airie ; C hâteau-C hinon, aux 
E tablissem ents Sudreau, place N otre- 
Dame. Ne perdez pas de tem ps, la 
période de collecte sera irrém édiable
m ent close le 31 décem bre.

I l  est rappelé que, par tranche  de 
200 gram m es de m étal cu ivreux, il sera 
rem is un  « Bon « pour 1 litre  de vin 
à prendre, im m édiatem ent e t g ra tu ite 
m ent, chez n ’im porte quel déta illan t en 
vin de chaque v ille  de collecte (se 
m unir de récip ients).

Venez au secours de no tre  v ignoble 
m enacé. Nous boirons du vin, si cha
cun de nous com prend son devoir e t 
ses propres 'in térêts .

aux M ilita ires de 
l ’Armée de l ’A rm istice
La Délégation générale du Gouver

nement français dans les territoires 
occupés (Secrétariat d’Etat à la 
Guerre) communique :

Les militaires de tous grades de 
l’Armée de l’Armistice, sont informés 
que les Centres départementaux de 
Libération des Prisonniers de guerre 
sont qualifiés :

1°) pour procéder à la démobili
sation de ceux d’entre eux qui ne 
l’auraient pas été avant le départ de 
leur corps ;

2°) pour recevoir les demandes 
d’emploi de ceux qui désirent se 
reclasser dans la vie civile ;

3°) pour leur donner tous ren
seignements concernant leur situa
tion militaire et leurs droits en 
matière de solde ;

4°) pour leur délivrer les effets 
civils (uni complet deux pièces et 
un béret) auxquels ils ont droit, 
contre remise des effets militaires 
dont ils sont détenteurs. (Les effets 
de linge, musettes, cbandails et 
chaussures dont les démobilisés sont 
porteurs deviennent leur propriété).

Le Centre départemental de libé
ration de la région est : pour la 
Nièvre, NEVERS, 27, avenue de la 
Gare. HP-4360

ECONOMIE DE PAPIER 
=  ECONOMIE DE CHARBON 

1 Kg. DE PAPIER 
=  1 Kg. DE CHARBON

LA RARÉFACTION
■ — DE LA — :

MONNAIE
D’APPOINT

Le 12 décembre 1790 — il y a 
exactement cent cinquante-deux ans 
— Talleyrand, qui était député à 
l’Assemblée Constituante, demanda 
la fonte des cloches, afin que fût 
frappée de la monnaie de cuivre.

On ne songerait certes pas à évo
quer cet anniversaire, si le problème 
auquel s’attaquait Talleyrand ne se 
posait à nouveau en cette fin d’an
née 1 9 42 : c’est le problème de la 
monnaie d’appoint. w_

Ce problème est indépendant "de 
celui que soulève la circulation glo
bale des moyens de paiement. Il n’a 
rien à voir avec ce qu’on est 
convenu d’appeler l’inflation. Il ne 
concerne que la menue monnaie, 
celle avec laquelle doivent, être faits 
les plus petits règlements quoti- 
diens.il est d’ordre ménager autant 
que d’intérêt national. Mais il n’en 
est que plus sensible à l’opinion 
publique.

LE  PROBLEME 
SOUS LA REVOLUTION

Il y a un siècle et demi, à l’aube 
de la Révolution, il advint ce même 
phénomène que nous constatons au
jourd’hui : la monnaie d’appoint 
disparut.

En ce temps, à côté des louis, 
demi-louis et doubles-louis d’or, 
avaient cours diverses pièces d’ar
gent, de billon et de cuivre : on 
voyait circuler, non seulement des 
écus de 6 livres, mais encore des 
demi-écus, des cinquièmes, dixiè
mes et vingtièmes d’écus, tous de 
métal-argent, valant respectievement 
3 livres, 24 sous, 12 sous et 6 sous; 
des espèces de billon, de 2 sous (ou 
24 deniers) et de 1 sou et demi, 
dites de 6 liards (ou 18 deniers); 
enfin des espèces de cuivre, de 
1 sou (ou 12 deniers), d’un demi- 
sou (ou 6 deniers) et d’un quart 
de sou, dites d’un liard (ou 3 de
niers) .

A la Révolution, ces pièces dispa
rurent : progressivement d’abord, 
puis à une cadence accélérée par la 
contagion de l’exemple. Elles furent, 
soit thésaurisées, soit exportées.

L’époque était troublé ; les len
demains pouvaient sembler incer
tains. Les épargnants, sans le se
cours de nulle théorie, conçurent la 
nécessité de porter remède à cette 
incertitude en investissant leurs 
avoirs en « valeurs réelles ». Les 
pièces de métal, et même du plus 
humble métal, parurent leur offrir 
ce refuge.

Dans les bas de laine, dans les 
cachettes au pied des arbres, la 
monnaie métallique s’engouffra. En 
même temps, l’émigration emporta 
de. fortes sommes. Le papier-mon
naie commençait par ailleurs à 
inquiéter l’opinion : aux anciens 
billets de la Caisse d’escompte, qui 
dataient de 1776 et qu’avaient gon
flés les besoins de la Révolution 
naissante, s’étaient ajoutés, à dater 
de décembre 1789, puis substitués, 
à partir de juin 1790, les premiers 
assignats. L’opinion, qui n’avait pas 
tout à fait perdu le souvenir des 
billets de Law, était réticente. A ce 
papier de mauvais aloi, elle pré
férait visiblement les espèces son
nantes et trébuchantes. Et comme, 
selon la vieille loi monétaire de 
Gresham, « la mauvaise monnaie 
chasse la bonne 4, on ne vit plus 
circuler que la monnaie considérée 
comme « mauvaise » —■ le papier —- 
tandis que la « bonne » monnaie •— 
le métal — faisait brusquement 
défaut.

LES B ILLETS  DE CONFIANCE
C’est à 1’ « Histoire du Franc » (1) 

üe René Sédillot, que nous emprun
tons les détails qui suivent sur les 
conditions dans lesquelles les pou
voirs révolutionnaires s’efforcèrent 
de pallier à la raréfaction de la 
monnaie d’appoint.

Puisque la monnaie disparaissait, 
puisque la fonte des cloches deman
dée par Talleyrand ne pouvait, du 
jour au lendemain, donner le cuivre 
nécessaire à la fabrication üe nou
velles pièces, des particuliers prirent 
l’initiative d’en émettre eux-mêmes 
à bon compte.

Pourquoi pas ? La Révolution, eu 
posant le principe üe la liberté indi
viduelle, ouvrait la porte à la liberté 
d'émission monétaire. Comme quoi, 
la liberté conduit aisément à l’anar
chie.

Très vite, les billets de petite 
valeur pullulèrent, de toutes nuan
ces la vieille Caisse d’escompte en 
fi! à Paris ; la Maison de Secours 
üe la rue des Filles-Saint-Thomas, 
la Caisse de la rue Neuve-des-Bons- 
Enfants rivalisèrent de zèle ; les 
sections patriotiques de la capitale 
émirent des billets dans chaque 
quartier ; les frères Monneron mirent 
en circulation des « médailles de 
confiance » ; le Corps municipal auto
risa la création d’une Caisse patrio
tique. Dans toute la France, ces 
fabrications se multiplièrent. On 
dénombra 89 types de coupures à 
Paris, 105 dans l’Ardèche, 114 dans 
l’Orne... Au total, si l’on en croit 
les collectionneurs, 5.800 espèces de 
billets hétéroclites.

Les formes et les couleurs de 
ces billets étaient fort variées. Les 
valeurs s’échelonnaient généralement 
de 6 deniers à 25 livres. Les noms 
étaient très fantaisistes : billets pa
triotiques, billets de secours ou de 

.confiance, bons de communes, por
tions d’assignats, monnaies d’ur
gence, monnaies de nécessité... Lés 
émetteurs étaient soit des collecti
vités publiques (départements, dis
tricts, caisses municipales), soit des 
collectivités privées (caisses patrio
tiques, caisses de bonne foi), soit 
de simples individus (banquiers, 
industriels, négocianis, cafetiers...).

Ces monnaies auxiliaires n’avaient 
pas cours légal : c’est-à-dire qu’on 
pouvait les refuser en paiement. 
Mais ceux qui s’y risquaient deve
naient promptement suspects. Au 
surplus, ils n’avaient guère le choix: 
« Les billets patriotiques, remarqua 
Condorcet, ont d’abord été accueillis 
avec avidité, parce que les besoins 
l’emportaient sur la méfiance. »

Combien fut-il émis de ces 
monnaies spontanées ? A la fin 
de 1791, il en devait circuler pour 
50 millions à Paris, pour 100 mil- 
llions dans le reste du royaume. 
Plus tard, selon certaines évalua
tions, leur montant global s’éleva à 
400 millions. Au vrai, personne ne 
savait le volume auquel atteignait le 
fruit de tant de fantaisies dispersées 
et incontrôlables.

Des abus furent commis : des bil
lets furent émis sans la moindre 
couverture ; des scandales éclatè
rent ; la Maison de Secours fit fail- 
lltle. Le corps municipal dut déga
ger sa responsabilité et l’Assemblée 
législative dut désapprouver de telles 
émissions, avant de les interdire. 
Mais il fallut plus de deux années 
pour résorber cette circulation dé
sormais illégale, malgré la multipli
cation des assignats officiels, et 
malgré la transformation en mon
naies de cuivre ou de bronze, des 
cloches des églises désaffectées.

DEUX AUTRES CRISES
En 1871 comme en 1791, les 

monnaies d’appoint nécessaires au 
commerce de détail firent brusque
ment défaut. Mêmes causes, mêmes 
effets. Mêmes besoins, mêmes solu
tions.

Comme quatre-vingts ans plus 
tôt, des particuliers fabriquèrent de 
la monnaie üe papier : à Dieppe, une 
banque locale émit de petites cou
pures. A Lyon, la Chambre de 
Commerce en fabriqua pareillement. 
A Paris, un syndicat groupant neuf 
établissements de crédit lança dans 
la circulation des billets de 5 francs. 
Le ministre des Finances, dûment 
consulté, n’osa interdire cette entorse 
au privilège de la Banque de France. 
Forte de cette autorisation implicite, 
la Société Générale émit des coupu
res de 1, 2 et 5 francs. La circula
tion globale de ces bons atteignit 
30 millions. Elle se résorba sans 
difficulté en quelques années, quand 
la Banque de France eut elle-même 
émis ses premières coupures de 
5 Trancs.

En 1914, le problème de la mon
naie d’appoint se posa encore. Les 
pièces d’argent de 1 franc et de 
5 0 centimes, jugées préférables aux 
billets inconvertibles, furent thésau
risées ou exportées en Suisse.

La petite monnaie disparut au 
moment même où elle était appe
lée à jouer un rôle accru : le prêt 
aux armées en consommait beau
coup ; les paiements au comptant, 
substitués aux paiements à crédit, 
n’en exigeaient pas moins. Ou trou
ver du numéraire ?

Faute d’en avoir, lefe Français en 
fabriquèrent, sans trop se soucier 
du privilège de la Banque üe France. 
La ville de Nancy donna l’exemple 
dès le 2 août 1914. Des Caisses 
ü’Epargne, des compagnies minières 
(Bruay, Aniche, Courrières) émi
rent des bons de paiement. Des 
établissements Industriels (Renault, 
à Boulogne) créëient des carnets 
do tickets, dont la fonction moné
taire, d’abord limitée au cadre des 
usines, s’étendit bientôt auprès des 
commerçants voisins. Des unions de 
négociants, des groupements écono
miques délivrèrent a leurs clients 
des monnaies de circonstance. Un 
peu partout, on vit naître des mon
naies de fer, üe zinc, üe carton, üe 
papier. Les bons de la Défense, les 
tickets üe métro, les timbres-poste 
devinrent des moyens de payement.

Au sein de ce désordre, une cir
culation l'ut pourtant homogène'jet 
cohérente. Les Chambres de Com
merce, avec l’approbation du minis
tre des Finances, émirent partout 
des billets de 50 centimes, i franc 
et 2 francs. Troyes, Boulogne, Le 
Havre et Lyon ouvrirent la voie. En 
1916, une centaine de Chambres de 
Commerce émettaient des billets, et 
il en circulait alors 1.200 espèces.

A la paix, la crise de la petite 
monnaie s’aggrava, en raison de la 
hausse subite du métal blanc, qui 
accrut la thésaurisation des pièces 
d'argent. La Chambre de Commerce 
de Paris, qui avait jusqu’alors 
ajourné son émission, s’y résolut à 
son tour. Au total, les émissions 
des Chambres de Commerce attei
gnirent 668 millions de francs.

Ces billets n’avaient jamais eu 
cours légal. Mais le public était 
trop heureux de les trouver pour 
refuser de s’en servir. Monnaie 
crasseuse, loqueteuse, mais monnaie 
tout de même. A dater de 1921, les 
Chambres üe Commerce remplacè
rent leurs coupures sales et déchi
rées par des jetons de bronze 
d’aluminium (91 % de cuivre, 9 % 
d’aluminium), dont la belle appa
rence évoquait vaguement les louis 
d’autrefois. Ces jetons jaunes portè
rent la mention « Chambres de 
Commerce de France » et l’indica
tion de valeur « Bon pour » 2 francs, 
1 franc ou 5 0 centimes. Le 3 0 avril 
1926, ils avalent complètement rem
placé les billets locaux.

Ces jetons, nous les connaissons 
encore. Ce sont ceux dont la tran
che est striée. Mais il en est d’au
tres, faits aussi de bronze d’alumi
nium, qui ont été émis depuis la 
stabilisation de 1928 : ceux-ci, frap
pés pour le compte de l’Etat et non 
plus pour celui des Chambres de 
Commerce, ont la tranche lisse, 
portent la devise républicaine « Li
berté, Egalité, Fraternité », et l’indi
cation « Bon pour » a fait place à 
la mention brute : « 2 francs,
1 francs ou 5 0 centimes ».

A leur tcur, la frappe de ees 
jetons a été récemment remplacée 
par la frappe de jetons blancs, bril
lants et légers, dont les plus récents 
portent la marque « Etat Français », 
la devise « Travail, Famille, Patrie », 
et la francisque du Maréchal. Ils 
sont nos plus modernes moyens de 
menus paiements, avec les pièces de 
zinc ou de mailiechort de 5 à 20 
centimes qui se sont substitués aux 
pièces de bronze de nickel de 5 à
2 5 centimes.

LA CRISE ACTUELLE
Mais aujourd’hui, comme en 1914, 

comme en 1871, comme en 1791, 
toutes ces monnaies d’appoint se 
raréfient. Et cette fois, il faut bien 
dire que la thésaurisation est absurde 
puisque, si l’on excepte les pièces üe 
bronze de nickel, elle porte sur des 
jetons sans valeur marchande. Mais 
l’opinion est ainsi faite. Elle obéit 
à des réflexes séculaires, en acca
parant la petite monnaie. Ne dit-on 
pas que de bonnes gens s’amusent 
à remplir des bouteilles avec des 
pièces de bronze d’aluminium

Dans les magasins, clients et 
commerçants échangent leurs do
léances sur la pénurie de la mon
naie. Certains mercantis font le 
négoce des petites pièces : ainsi naît 
le marché noir des jetons jaunes et 
blancs. Ailleurs on rend la monnaie 
eu timbres-poste, ou en petits car
tons sur lesquels est imprimé le 
nom d’un commerçant. Ces solutions 
do rortune évoquent singulièrement 
les expédients d’autrefois.

Mais ne va-t-on pas revoir les 
coupures des Chambres üe Commer
ce ? L’initiative avait été heureuse, 
il y a un quart de siècle. Si la Ban
que de France ne veut pas elle- 
même émettre des billets de petite 
valeur, il est logique qu’elle délègue 
ses pouvoirs. Les Chambres üe Com
merce, sous le contrôle üe l’Etat, 
en feront bon usage.

A NOS LECTEURS
Nous rappelons à nos abonnés, 

dont l'abonnement est échu, de 
bien vouloir nous adresser le mon
tant au compte postal : Paul 
Chassaing 1816-95, Paris.

Dans le cas où ce règlement ne 
nous parviendrait pas dans le plus 
bref délai, nous nous verrions dans 
l'obligation de suspendre l'envoi du 
journal.

Sur la bande du présent numéro, 
nous avons noté les abonnements 
échus.
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Après l’important échec essuyé à Tebourba, les troupes anglo-américaines ont été obligées de 
se replier vers l’ouest par l’étroit défilé de l’entonnoir Djedeida-Mateur-Tebourba. Selon 
l’opinion du « Sunday Express » lui-même, la situation des alliés en Afrique du Nord pour
rait fort bien évoluer vers une catastrophe. Ci-dessus, deux paysages typiques de la région où 

se déroulent les combats les plus âpres.

__________ . crrt r ip o l it a in e
Jerü/ce\ Cartogra&fttQue GO 16 P .

CARTE MONTRANT L’IMPORTANCE STRATE
GIQUE EXCEPTIONNELLE DE LA POSSESSION 

DE BIZERTE ET DE TUNIS.

Après avoir partout stoppé les attaques désespérées des troupes soviétiques, les forces alle
mandes, accompagnées d’engins blindés, sont passées à l’offensive. Dans le secteur Kalinine- 
Lac llmen, elles ont percé les positions adverses sur une profondeur de 1 5 kms et se trouvent 
maintenant sur les voies de ravitaillement soviétiques. Celles-ci, d’ailleurs, sont constamment 
bombardées par la Luftwaffe. Voici, en haut, une escadrille de bombardiers en action ; en 

bas, ce qui reste d’une gare soviétique après leur passage.
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Depuis le début de la bataille défensive, en date du 25 novembre, plus de 2.500 prisonniers russes ont été faits. Par ailleurs, 1.051 
engins blindés, de nombreux canons et armes d’infanterie ennemies sont tombés entre les mains des armées allemandes dans un seu 
secteur. D’autre part, dans le Caucase, au nord de la vallée du Terek, la Wehrmacht a occupé de vastes territoires. En une seule 
semaine, un corps blindé a fait 6.670 prisonniers et capturé ou détruit 46 engins blindés et 94 canons. Voici, à droite, un char 
gagnant les positions de combat et passant devant un groupe de soldats de la Wehrmacht occupés à rassembler des bûches qui eur 
permettront de se chauffer pendant l’hiver. A gauche, une motocyclette à chenilles qui, outre le conducteur, peut transporter sur tous

les terrains deux soldats en armes.
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Le 8 décembre, il y a eu un an, que, menacé d’encerclement et d’asphyxie par l’Angleterre et l’Amérique, et après avoir épuise 
toutes les possibilités de conciliation, le japon se décidait à se ranger aux côtés des puissances de l’Axe. Le 8 décembre, à l’aube, 
l’attaque sur la flotte américaine du Pacifique, à l’ancre dans la baie de Pearl-Harbour, était déclanchée. Dans cette seule rencon
tre, la marine américaine perdait 9 de ses cuirassés, coulés ou gravement endommagés. On sait la suite de ces impressionnantes vic
toires. nippones. Voici, à droite, un document saisissant montrant la progression des chars blindés japonais sur Singapour. A gau

che, un avion de reconnaissance roumain se prépare à prendre son vol.

lies Sports et la  Mode

A TRAVERS LE MONDE

t l w a

Madrid. — L’Espagne a fêté 
solennellement le 50e anni
versaire du général Franco, 
qui a reçu de nombreux té
moignages de sympathie, no

tamment du Fuehrer.

Vichy. — Comme chaque année le Maréchal Pétain a 
lancé un vigoureux appel à tous les Français pour qu’ils 
n’oublient pas de venir en aide à ceux que la misère et 
le dcnùment menacent au seuil de l’hiver. Prêchant 
d'exemple voici le chef de l’Etat versant son obole aux 

jeunes quêteuses du Secours National.

Paris. — Dès l’annonce de la 
constitution de la « Phalan
ge Africaine » de nombreux 
Français ont contracté un 
engagement. Ci - dessus le 
commandant Jacques d e  
Bernonville, secrétaire géné

ral de la Phalange.

Briançon. — Merveilleuse manifestation du génie cons
tructif français, le téléférique de Briançon, le plus long 
d’Europe, vient d'être mis en service. Voici l’arrivée de la 
cabine à la station de Serre-Chevalier, située à 2.480 m. 
d’altitude et d’où s’offre à la vue un magnifique panorama.

Rome. — Afin de protester contre les bombardements an
glais dans la péninsule, et leur menace de s’attaquer à 
la capitale italienne, le Pape Pie XII a solennellement dé
claré son intention d’établir sa résidence au siège épis
copal de St-Jean-de-Latran dont voici l’imposant édifice.

v it s lm ilf i in é s p i in s ie n s

Voici l’arrivée à gauche de Gaillot, vainqueur de la catégorie seniors du Cross de Paris-Soir, organisé à Vincennes, 
Après sa victoire, Gaillot a déploré l’accident survenu à Lalanne avec qui ü se sentait en force de lutter. Au milieu : 
Au parc des Princes, match de foot-ball Paris-Munich (sélection militaire allemande; une phase de la rencontre. —  

A droite : Un élégant tailleur d’automne remarqué au pesage de Lonchamps.

Un service religieux a été 
célébré en l’Eglise de la Sor
bonne à l’occasion du 3” cen
tenaire de la mort du cardi
nal de Richelieu. La sortie 
des personnalités à l’Issue de 

la cérémonie.

La question des chaussures est une çies plus difficiles 
à résoudre, surtout en ce qui concerne les enfants. Le 
Secours National est une fois de plus intervenu et l’on 
voit ci-dessus l’expédition de nombreuses galoches qui fe
ront le bonheur des petits écoliers parisiens. Us pourront 

ainsi braver les rigueurs de l’hiver,

Non moins pressante est la 
question du chauffage dans 
les ^écoles. Afin de réaliser 
d'in! irtantes économies de 
charbon, les écoliers auront 
congé le samedi au lieu du 

jeudi.



LE PAYS NIVERNAIS

André DESLIGNÈRES
présente ses

En délissant
— - -  — — ■ par Georges

des Calons
Blanchard =±=

peintures, aquarelles, estampes, 
illustrations de livres, ex-libris

AN IFESTAT ION 
de force, disais-je 
voici une quin
zaine de jours, 
en parlant de 

I ' Exp o s itio n  
Desl ig n ères , 

alors en prépa- 
de puissance et 

de volonté, répéterai-je aujourd'hui, 
à la veille du vernissage de l'en
semble que la Galerie Contencin 
va offrir au public nivernais.

Je voudrais, au sujet de cet 
artiste, si franc et si net, qui 
honore, non seulement l'Art Fran
çais, mais aussi notre petite Patrie 
Nivemaise, m'exprimer très simple
ment, rendre clairs pour tous les 
aspects différents, mais non contra
dictoires, d'une déjà longue vie de 
travail, entièrement consacrée à 
l'Art.

Né à Nevers en 1880, Deslignè- 
res, dès 1910, mène de front: 
peinture, aquarelle et gravure.

Mais alors que, à cette époque 
qui fut celle d'une grande fermen
tation artistique, ses cadets et 
amis : A lix, Favory, Lhote —  ce 
dernier devant devenir rapidement 
un des principaux théoriciens de 
la formule nouvelle —  adhèrent 
au cubisme, André Deslignères 
demeure fidèle à l'impressionnisme 
qui l'a séduit, fixé presque dès ses 
débuts. Alors que cubes, cônes et 
tronçons de tuyaux de poêle se 
disputent les faveurs de palettes 
surchargées de couleurs fulgurantes 
que leurs tenants entassent de

hardies et parfois d'abracadabran
tes synthèses, le gars de Chez- 
Nous, solidement cramponné à 
cette terre qu'il comprend et qu'il 
aime, poursuit : —  im-per-tur-ba- 
ble-ment, aurait pu dire, revêtu 
de son uniforme et parlant à sa 
personne, le garde-champêtre de 
Montmartre —  son travail lucide 
d'analyse.

Est-ce à dire que l'artiste, que 
le néo-impressionnisme n'a point 
détourné de la voie librement 
choisie, échappera totalement au 
nouveau mouvement ? Peut-être 
serait-ce là une affirmation trop 
absolue. Le cubisme, avec sa 
réhabilitation des volumes et sa 
passion pour les• enveloppes lumi
neuses peut inscrire à son actif 
quelques qualités positives. Admet
tons que l'art d'André Deslignères 
lui doive, pour une petite part et 
à retardement, une sorte d'affir
mation de son relief, ainsi que, dans 
une proportion peut-être un peu 
plus grande, l'éclaircissement d'une 
pdette au début, un peu sombre, 
soit. Mais c'est tout, bien tout. La 
technique et la facture de Desli
gnères demeurent, des essais de la 
« Société Artistique de la Nièvre », 
en 1904 aux ensembles des salons

des « Indépendants » et d' « Au
tomne » de 1942 qui l'ont sacré 
un des bons ouvriers de l'Art 
contemporain, d'une rare et remar
quable continuité.

Oui, mais., direz-vous... Et je

vous vois venir. Car j'ai voulu jouer, 
moi aussi, à un moment donné à 
ce petit jeu-là, et je m'y suis cassé 
le nez.

Vous allez, à votre tour, essayer 
de couper l'œuvre de Deslignères 
en trois, quatre ou cinq tronçons 
d'inégale valeur que vous allez 
classer suivant vos préférences 
personnelles. Hé bien non ! J'ai 
indiqué, dans une étude précé
dente, la marché de l'artiste :
peintre d'abord, aquarelliste en
suite, puis graveur. Mais la desti
née a, parfois, ses raisons que la 
logique ignore. Il est exact qu'au 
point de vue renommée, petit bruit 
dans le monde, le graveur a rem
porté, tant avec ses estampes
qu'avec ses illustrations de livres, 
les premiers succès réels et bril
lants. Notre ami jouit aujourd'hui 
d'une très haute cote chez les
bibliophiles. Sans doute en faut-il
voir l'explication dans le fait que 
C'est par le burin qu'il a réalisé le 
plus rapidement l'équilibre harmo
nieux, la forte sérénité qui sont les 
qualités essentielles de son œuvre, 
plénitude que ses aquarelles n'attei
gnirent qu'en s'adoucissant tout en 
évitant l'afféterie, qui n'est point

dans son tempérament, à laquelle 
ses peintures ne pouvaient préten
dre qu'après avoir éclairci une 
palette chargée parfois, dans le 
début, de couleurs un peu terreu
ses.

Tout cela paraît être aujour
d'hui chose faite.

En peinture vous vous arrêterez 
devant ses villages calmes, enfouis 
dans les cultures et la verdure, où

se chevauchent les toits des hum
bles demeures paysannes, que 
domine le clocher, héritage des 
frustes aïeux, et où un horizon

souvent simplement estompé, laisse 
deviner l'immensité ; vous retien
drez ses coteaux de vignobles fleu
rant bon notre terroir ; ses fleurs 
aussi, d'une venue robuste comme 
le vase de faïence ou de grès qui 
les accompagne presque toujours ; 
à ses marines vous demanderez 
l'envoûtement de la rude mer bre
tonne, des lourds rochers bleus, de 
la mélancolique maisonnette isolée 
dans une ingrate lande.

Ces mêmes sujets vous les retrou
verez dans ses aquarelles, plus 
doux, plus intimes : Paimpol et 
ses goélettes, la Côte de Doëlan 
et sa poésie sauvage. Vous les 
retrouverez également dans ses 
illustrations.

Mais alors, dans cette dernière 
partie de son œuvre, l'artiste, 
sans abandonner la forte disci
pline qu'il s'est imposée, va s'en 
donner à cœur joie : études de 
mouvements, nus bien musclés, 
paysages de rêve, rappel de nom
breux et de studieux voyages, la 
mine, très riche, ne semble pas 
près d'être épuisée.

Mais il faut conclure.
Ce qui caractérise l'art de 

Deslignères,. art qui paraît très 
simple et qui est, en réalité, le 
résultat d'un long travail continu, 
c'est, ne craignons pas de le répé
ter, une analyse lucide, aimante, 
passionnée à froid, de la nature, 
et sa restitution : en peinture, en 
aquarelle, en gravure, avec les 
seules lignes essentielles et typi
ques, dans une atmosphère évoca
trice, dessin et facture dégagés de 
tout superflu, de toute mièvrerie. 
Comme peintre et comme aquarel
liste, Deslignères peut employer 
avec succès toutes les couleurs, 
mais il ne fait guère appel, pour 
chaque œuvre, qu'à cinq ou six,

tion, affirmation

C’ QU’ON VEUT... E T  C’ QU’ON PEU T...

Q uand on est jeune , on p ren d  la  vie 
Q uasim ent qu ’ p a r él bon  coûté.'.
On peu t, q u a n t’ nous v in t éne envie, 
P resqué tou jou rs la  contenter.
R en  n ’ vous fa it peux, re n  n ’ vous résiste... 
On r i t  d ’ la gelée... on r i t  du feu...
On n ’ cret pas qué P m alh eu r existe :

On fa it c’ qu ’on veut !'

P is to u t b é t’m ent, en  p e rn an t d ’ l ’âge,
Pas ben  fa raud , on s’aperçouét 
Qué 1’ destin  est ben  lo in  d ’ l’image 
Q u’on avait chouésie au  fond  d ’ soué ! 
P o u rtan t, fa u t ben  q u ’on s’en acc’m ode ! 
M algré qu ’on souffér’ u n  p ’t i t  peu,
Q uand l ’b o u n b eu r sé brise, on 1’ racc’mode... 

On fa i t  c’ q u ’on peut...

Si, sans s’ laisser su rp rende, on triche  
Souét en vendant, souét en ach’tan t,
Les genss’ d isont d ’ vous : « I l  est riche  ! » 
E t l ’on d ’v in t q u euqu’u n  d ’im portan t.
On n ’ vouét pus les suiveux d ’ charrue,
Mais on r ’çouét coum m e u n  dû —  p arb leu  ! 
Des grands coups d’ ch ap iau  dans la  ru e  : 

On fa it c’ q u ’on veut !'

Mais si l ’on a fa it la  bétie  
D ’ trim er to u t son saoul, sans profit,
On n ’ p eu t pas s’offri l ’agouantie 
D ’ lancer au p o u r’ m onde u n  défit !
On va, sans ardresser la  tête,
Suivant son ch ’m in  d ret, coum m e un  bœ u, 
Q uasim ent hon teux  d ’ête honnête...

On fa i t  c’ qu ’on peut...

Q uand ou ést d ru  gars, les fum elles 
Fasont la  roue au to u r dé vous ;
Les pus cossues et les pus belles 
Vous rib o u lo n t des p ’tits  yeux doux.
Sans débrider, on ép arp ille
U n corps heureux , u n  cœ ur tout neu.-.
Sur dé sa force, on la  gaspille :

On fa it c’ qu ’on veut !

Avec él’ tem ps, on p ren d  du vente...
On p e rd  soun en tra in , son m ordan t ; 
M algré les appas d ’ la  sarvante,
On s’ m on tèr’ d ’ m oins en m oins ardent... 
A dieu Mélie... A dieu Françouése-..
L’ m oum ent est passé du  p ’t i t  je u  
E t pour conten ter la  bourgeouése,

On fa it  c’ q u ’on peut...

F au t die aussi q u ’ q u an t’ on s’ m arie,
Ya F déquoué dé d’véni geignant ;
Vu q u ’ si F m ariage est én ’ lo t’rie  
On en so rt pas tou jours gagnant !
P o u rta n t quand  on t in t  sa p rom ie 
On n ’a q u ’a fo rm uler u n  vœ u 
P o u  q u ’a s’m o n tèr’ hum ble  e t soum ie :

On fa it c’ q u ’on veut !

Mais, hélas, é l’ bon tem ps pass’ vite  ! 
B entout on s’ rend  com pte, étounné,
Q u’ la  fem m e est dépensiée... ou ch’tite ,
E t q u ’a p ren d  to u t sans ren  dounné... 
F au t s’ cacher pou  bouée én’ chopine, 
F u m er sans F m on trer, coum m e u n  bleu... 
E t l ’on chine-., on gratte... on rapine...

On fa i t  c’ q u ’on peut...

Enfin, ya des jou rs où q u ’ la  veine 
Vous suit... E t to u t vous réussit...
On a tous les honneurs sans peine,
F au ra it die à te rtous : « M arci ! »
A la  m anille , la  coincbée,
O n m e ttra it son b ien  coum m e enjeu  
Sans risquer d ’ p ren d e  én’ trifou illée  :

On fa it c’ q u ’on veut F

D 'au t’s jou rs où q u 'on  a bounne idée,
Ya quasim ent ren  à g ra tte r  !
Su vous la guigne est débridée,
E t l ’on il’ p eu t pas s’en dépater.
D u m atin  au souér on blasphèm e...
E t c’est u n  jo u r  coum m ’ ça, sans feu,
Q u’ j ’ai fab riqué  c’ té ch’t i t  poème...

On fa it c’ q u ’on p eu t !...
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avec une préférence marquée pour 
les bleus, les verts, les gris, les 
rouges et les ocres.

Peut-être trouvera-t-on parfois, 
surtout dans ses premières œuvres, 
le faire de notre compatriote un 
peu brutal, un peu anguleux, pas 
assez pignoché, se moquant éper
dument de la ligne serpentine ! 
Que voulez-vous, il faut le prendre 
comme il est, pas 1900 pour deux 
sous, pas du tout dessinateur de 
petites femmes au profil stylisé pour 
breloques de bons bourgeois échap
pés au siècle dernier.

G. THURIOT-FRANCHI.

N.-B. —  En dehors des œuvres 
présentées par la Galerie Conten
cin et qui sont presque toutes des 
œuvres récentes, les amateurs que 
la chose pourrait intéresser trou
veront au Musée .de Nevers des 
bois gravés et deux toiles plus an
ciennes de notre compatriote. 
Excellente occasion pour visiter la 
salle trop peu connue de Modernes 
que possède notre collection muni
cipale et où s'alignent des œuvres 
de : Lhote, Utrillo, Vlaminck, Pica- 
bia, Gromaire, Goerg, Prax, Seurat,

Luçe, Valadon, Dufy, Olby-Dom- 
martin, etc.

Regrettons-y seulement l'absence 
de Joncking dont on peut voir 
actuellement, à la Galerie Conten
cin ci-dessus nommée, un bien 
curieux croquis aquarellé.

G. Th.-F.

ILLUSTRATIONS :
M, lettre ornée (bois gravé).
André Deslignères, photo Belval. 
Grisy, l'église (peinture).
Rue du Charnier, à Nevers (bois 

gravé).
Le Cabaret du Lapin Agile, Paris

(bois gravé))

RÊVE
Sur un banc de jard in , une fem m e  éta it assise, près des 

lauriers, des jasm ins, au m ilieu  d ’u n  tas de roses.
Une étrange fem m e, avec de  longs cheveux noirs qui 

joua ien t avec un  p eu  de vent.
Dans ces cheveux quelques v io lettes mortes.
Une étrange beauté de fem m e.
E lle  éta it vê tue  (Tune longue robe blanche qu i alla it très 

bien avec le roux d’autom ne.
Le bas de cette robe, plissé/ à ravir, caressait le sable... un  

sable p le in  de rubis dansants sous les rayons encore roses 
d’un  chaud couchant.

Sa taille é ta it coupée d ’une cein ture bleue.
Son regard : d eu x  grands y e u x  noirs im m ensém en t lo intains  

sous de longs sourcils bruns.
E lle  souriait parfois aux baisers des oiseaux, blancs aussi, 

qu i passaient en  jasant, ou, qu i parfois, avec u n  b ru it (Tailes 
sec, se posaient sur sa m ain  abandonnée.

Une feu ille  en  dansant me d it que c’é ta it L A m our.

C ette fée, se levant, j ’eus V im pression d’une proche douleur.
Très lente, rythm ée, elle glissa com m e la dern ière note des 

valses... en  em portan t mes yeux.
E lla  passa ; pu is de dos je  la vis, mais, lasse, voûtée, 

presque m orte.
Un rire qu i saignait.
Une autre étrange fem m e-..
I l  y  avait des larm es dans ses cheveux, les franges de  sa 

robe é ta it u n  cœ ur m eurtri... Le blanc de  sa chair, ses longues 
m ains tachées de sang...

Sous ses pas, une  boue noire don t le b ru it f i t  m al à m on  
rêve... j ’eus fro id .

De mes deux m ains brusquem ent je  fis de  la lum ière, puis, 
peureux, je  suis retourné à ce rêve.

Je revis la p lace où elle était assise, le  banc, le bassin, 
l’eau noire.

Les fleurs é ta ien t fanées, les oiseaux blancs éta ien t partis.
Sur le banc abandonné, quelque chose q u i m e  sem bla  un  

billet.
Je le pris.
C’éta it un  carton parfum é, avec au m ilieu  des am ours 

am usés et au bas, à droite, quelques chrysanthèm es.
8 novem bre  1942.

J  H enri B O R D E T.

Une page de l’Histoire de Nevers
entre à la Bibliothèque Municipale

LES LETTRES.

E C H O S

Ur> ciel bas, épais, lourd, de 
coton sale d'où s'échappe un fin 
duvet qui, lentement, ensevelit la 
ville, la recouvrant d'un manteau 
de silence. Les arbres tendent vers 
les nues, comme en un geste muet 
de supplication, leurs branches 
dénudées, saupoudrées de cristal. 
Une bise aigre souffle.

Cependant une ambiance joyeuse 
règne sur la cité. Les vitrines bril
lamment illuminées, offraient à la 
vue des passants des victuailles 
variées, de quoi satisfaire toutes 
les gourmandises. Ici c'étaient des 
joyaux, une débauche d'étincelles, 
de feux, de rutilements, un éblouis
sement de la vue. Là étaient 
installés mille objets, les uns utiles, 
les autres luxueux. Les étalages 
de jouets attiraient la foule des 
enfants qui, le nez écrasé contre 
la glace, ouvrant largement des 
yeux émerveillés, ne pouvaient se 
détacher de se spectacle inouï où 
tous les éléments des contes de fée, 
des Mille et Une Nuits et des rêves 
roses, se mêlaient. Toutes les phy
sionomies étaient radieuses, les 
visages réjouis. Lorsqu'une porte 
s'entr'ouvrait, il sortait de la mai
son un air de fête. Chacun prépa
rait le Réveillon. Dans quelques

heures on fêterait la venu» du 
Rédempteur...

Il marchait indifférent au milieu 
de cette cohue affairée. Cette joie 
lui faisait mal, une lourde angoisse 
lui étreignait le cœur, il songeait 
à l'enfant malade, gémissant là- 
bas dans son berceau. Il frissonna 
de crainte, accéléra le pas ; prit 
une rue moins mouvementée, bles
sant moins sa douleur. Il avait 
hâte d'être chez lui, ces prépa
ratifs d« fête lui causaient une 
souffrance intense.

Enfin, il arriva devant sa de
meure. Une faible lumière filtrait 
à travers les persiennes II ouvrit 
précipitamment, quitta rapidement 
son manteau, son chapeau. Du 
regard il interrogea sa femme, la 
gorge trop serrée pour parler. Tris
tement elle répondit :

—  Il n'y a aucun mieux, tou
jours le même abattement.

Avec précaution, il entra dans 
la chambre de l'enfant, sans bruit, 
il s'approcha du berceau. Le petit 
être était là, inerte, d'une pâleur 
affreuse, décharné. Des lèvres, il 
lui effleura le front. Il revint dans 
la salle à manger. Deux enfants, 
le frère et la sœur du petit malade, 
jouaient silencieusement dans un

coin de la pièce. Ils se parlaient à 
voix basse, sentant obscurément 
dans leur cervelle enfantine que 
quelque chose de mystérieux, d'in
définissable, enveloppait la maison 
d'un sombre réseau, qu'un événe
ment dont ils ne pouvaient déceler 
la nature se préparait et pesait 
sur tous lourdement. Ils respec
taient la peine de leurs parents 
sans que leur trop jeune entende
ment puisse la comprendre entiè
rement.

Le repas fut morne, coupé seu
lement de quelques paroles. A  quoi 
bon se parler, puisque dans un 
simple regard on se disait tout, 
tout ce que les lèvres n'osaient 
exprimer. Quand ils eurent fini, 
remplaçant la mère épuisée, il 
vint veiller près de l'enfant qui 
était dans le même état de pros
tration.

Dehors la neige tombait tou
jours. On entendait la marche 
assourdie des passants. Une bribe 
de chanson parvenait par instant. 
Les heures s'égrenaient. Il songeait. 
Un train siffla trouant le silence 
de la nuit. Sa femme reposait dans 
la pièce à côté, il entendait sa 
respiration régulière ; heure de 
détnte, d'oubli pour elle. Pour lui 
le repos était presque impossible, 
physiquement plus résistant, trop 
inquiet aussi. Il restait là, plongé 
dans sa méditation douloureuse... 
De longues minutes lourdes s'écou
lèrent, puis les cloches de l'église 
voisine carillonnèrent joyeusement, 
auxquelles répondirent en écho des 
cloches plus lointaines. Des pas 
feutrés glissèrent dans la rue. Il y 
eut un vague brouhaha. Un bruit 
confus de voix parvenait jusqu'à 
lui. Les gens par groupes, se< ren
daient à l'office divin, ils allaient 
adorer l'Enfant-Dieu, ils allaient

prier, s'épancher dans le sein d'un 
Dieu qu'on aime, y puiser la conso
lation, le réconfort. Il ne savait plus 
prier, il ne savait que s'abîmer 
dans sa douleur. Cependant que de 
joies il y avait trouvé dans son 
enfance, alors qu'il croyait avec 
ferveur. Mais ou contact de la vie 
sa foi s'était émoussée, l'indiffé
rence l'avait gagné. Et maintenant 
il était seul, seul avec sa douleur 
extrême, seul avec la mort qu'il 
sentait planer, immense, sur la 
maison.

Cette liesse générale retentis
sait en un douloureux écho dans 
son âme meurtrie, lui faisait mal. 
Il ne demandait pas que chacun 
partageât sa peine et de cette 
veillée joyeuse en fît une veil
lée funèbre. Il n'avait pas cette 
folie, mais son cœur durement 
frappé sentait sa blessure avivée 
par cette exubérance dont il ne 
pouvait empêcher les éclats d'arri
ver jusqu'à lui. Et puis, qui partage 
réellement, du fond du cœur, vos 
chagrirls. Il frissonna, le froid le 
gagna, froid de l'âme, froid du 
corps, froid de l'âme surtout.

Angoissé soudain, il se pencha 
sur l'enfant au souffle à peine per
ceptible. Oh ! qu'il aurait, préféré 
cette plainte lancinante des pre
miers jours, cette plainte qui 
faisait mal, qui pénétrait jusqu'aux 
entrailles, déchirait tout l'être. 
Mais cette plainte était encore de 
la vie. Et ce petit être qui vous 
regardait de ses pauvres yeux plain
tifs, qui imploraient on ne sait 
quoi, avait encore ces jours-là un 
regard vivant. Mais aujourd'hui, 
pas un gémissement ne sortait de 
ses lèvres décolorées, rien, rien 
qu'un regard morne, vide où la 
mort déjà apparaissait. Brisé d'émo

tion et de fatigue, il retomba sur 
sa chaise.

Des voix à nouveau retentirent 
dehors, des éclats joyeux tintèrent 
dans la nuit. L'allégresse de la 
ville lui parvenait par fragments. 
Puis les bruits s'espacèrent et ce 
fut enfin le silence. Il resta plongé 
dans sa sombre rêverie, enveloppé 
dans son affliction.

L'aube blême fit son apparition. 
L'enfant gémit sourdement. Lui, 
luttant contre la fatigue, épuisé, le 
visage ravagé par la douleur, veil
lait toujours.

Roger RENAUD.

Les « Amis
de Maxim LÉVEILLÉ »

Cinquième liste de souscription
M. Henri Poirier, Nevers. . Fr. 100 
M. Roger-Baron, Brinon-s-Beu-

vron ..................................  100
M. Pierre Chambon, La Charité 100
M. René Hener, Paris ..............  100
I\I. Etienne Gaudet, artiste pein

tre, Blois .......................... 100
M° Mignon, notaire, La Charité. 100 
M. Paul de Lassence, artiàte

peintre, Paris .................. 100
M. Fou chère, à Cosne ............ 100
M. A. Drure, directeur des Pape

teries de Besançon . . . .  500 
Mile Germaine Meteau, Nevers. 40 
Les Jeunesses Nationales Popu

laires .................................. 100
M. Mauhlanc (Jean-Daniel) cri

tique d’art, à P a r is ... .  100 
M. Bonhomme (Mario), Paris.. 100
Etabl. E. Kreis, à Blois ............ 100
M. Paul Oury, Paris ................ 100
M. J.-B. Renouât, ingénieur, à

Guérigny ...........................  100
M. le Docteur Le Droumaguet,

maire de Nevers ............ 100
M. Georges Prestat, artiste pein

tre, Amiens ............................ 100
Les souscriptions sont reçues par 

M. Henri Poirier, 22, rue Général- 
Soidher, Nevers, ou au compte chè
que postal 121-20 Orléans de Made
moiselle M'. Brun, 1 bis, rue Com- 
mandant-Barat, Nevers.

A no tre  num éro du 20 septem bre 
dernier, Pau l C harpen tier avait confié 
la  chronique su ivante  :

G E O R G E S
L a  rétrospective  de son œuvre

J ’ai vu  la m aison que Georges, a rch i
tec te  des M onum ents h istoriques, a  fa it 
b â tir  pour y te rm iner ses vieux jours.

R oute  de Lyon, face au N evers h is
torique. dans un  cadre naguère rian t 
de verdures centenaires, dénudé au jo u r
d ’hui par besoin  ou par caprice, une 
construction  to u te  neuve e t to u te  b lan 
che élève vers le ciel sa robuste  a rch i
tecture.

L ’h istoire de la  v ie y révèle à la  fois 
la douceur d 'une  pensée e t la b ru ta lité  
du destin .

A près le labeur, G eorges avait désiré 
le repos, m ais les désirs les plus purs 
e t les plus justes  n ’éclosent pas to u 
jou rs , e t l’âm e qui devait anim er cette 
dem eure a délaissé son rêve pour to u r
ner sa face vers la te rre  com m une de 
l’égalité.

A ctuellem ent, la porte est grand® 
ouverte, on peut parcou rir ces pièces, 
inquiètes de l’absence du  m aître, mais, 
le souvenir de l’hom m e s’y exprime 
dans tou te  sa saveur car, les œ uvres 
qui y son t accrochées rappellen t à notre 
m ém oire que, si Georges é ta it un  pro
fessionnel habile, il é ta it égalem ent un  
a r tis te  é rud it e t délicat.

P our le b ien-être de la caisse du 
P riso n n ie r de guerre , au  profit de la 
quelle M me G eorges a réalisé cette 
ré trospective, allez verser votre  m odeste 
obole e t que, pieusem ent, vos regards 
se p o rten t su r cette  partie  de l’histoire 
du N ivernais, qui fu t en même tem ps 
l’une des plus nobles et des plus belles 
de France.

N evers, Decize, L a C harité, Saint- 
V érain, d ’au tres encore, tou tes te rres  de 
gloires e t de souvenirs, ont ten té  le 
pinceâti du  curieux que devenait G eorges 
dans ses désirs arden ts  de découvrir le 
secre t d ’une vie ou d ’une na tu re  a n té 
rieu re  à l a . nôtre.

P as à  pas, j ’ai effectué avec Mme 
G eorges le pèlerinage de ces œ uvres et, 
pas à pas égalem ent, ou p lu tô t m ot à

m ot, j ’ai com m is l’action indiscrète de 
solliciter pour une des salles de la  ville, 
le don de la  vaste épreuve docum en
ta ire  de N evers à l’époque de sa g ran 
deur et de sa réelle beauté.

Q ue M me G eorges me pardonne de 
confirm er ici ce désir, il ém ane cl’un  
penseur qui a  tou jours cru  que le sacri
fice de l ’in té rê t é ta it la p lus belle qua
lité  de la  vie e t qui pense, égalem ent, 
que le don qu’il sollicite  é te rn isera it 
dans no tre  vieille cité le nom d’un 
in tellectuel qui m érite  bien cette  faveur.

A la  su ite du don fa it par Mme 
Georges à la  ville de Nevers, nous 
avons reçu du m êm e correspondan t la  
conclusion su ivante  :

O n ne frappe jam ais en  vain à  une 
po rte  derriè re  laquelle se trouve un  
esprit subtil e t un  cœ ur généreux.

Le N evers d’avan t Courtenay, cette 
g rande m aquette  née d ’une recherche 
in telligente e t de la  robustesse d’u n  
ta len t, a pris place à  la  B ibliothèque 
m unicipale, su r le m ur aride  de la  salle 
de lecture.

V ision d’un  passé, qui fut noble e t 
glorieux, elle sera pour la pensée niver- 
naisc qui fréquente  les sen tiers  dou teux  
de l’histoire, une culture féconde e t u n  
m iro ir de puissante  beauté.

Que, de tou tes parts, le  geste désin 
téressé  de M me Georges soit salué trè s  
bas e t que le « Pays N ivernais », aim a
ble m essager d ’une ind iscrète  dem ande, 
reçoive les rem erciem ents que nous lu i 
devons pour son em pressem ent à la  
transm ettre .

Pau l C H A R P E N T IE R :

André DESLIGNÈRES
expose ses œuvres 

du 19 décembre au 2 janvier 
Galerie CONTENCIN 

1, rue des Récollets - Nevers
Entrée libre, tous les jours, 
de I 0 à 1 2 h. et de 1 4 à 18 h.

C.-F. Landry né chôme pas. Les 
Editions Corrêa annoncent qu'elles 
ont fait paraître un nouveau 
roman de lui en novembre : Brumes 
de Printemps, et qu'un autre, La 
Route d'Espagne est en prépara
tion. Elles attendent d'autre part, 
le manuscrit du deuxième volume 
de la Cendre et la Fumée, qui fera 
suite au Temps des amandiers.

O
La collection anthologique des 

Grandes Professions Françaises,
dirigées par Charles Braibant et 
publiée par les Editions Corrêa va 
débuter par trois importants ouvra
ges qui résumeront l'art de 
l'éloquence dans ses trois genres 
essentiels :

Tableau de l'Eloquence Judi
ciaire, par Maurice Garçon ;

Mémoire de la Tribune, par Ana
tole de Monzie,
et L'Eloquence Sacrée, par le R. P. 
Gillet.

Ces trois publications simultanées 
présenteront une somme de , la 
« littérature orale » qui sera sans 
doute une révélation pour beaucoup 
de lecteurs.

TOUJOURS LE BILLET QUI GAGNE 
Prenez

« LES MUTILÉS DES YEUX » 
Nombreux gagnants 

à toutes les tranches.
En vente :

Agence Havas, bureaux de tabacs. 
Librairies, marchands de journaux.



LE PAYS NIVERNAIS

MEVEBS
M. MILLIAT

PREFET DE LA NIEVRE

à  Fourchambault 
et à La Charité

Continuant ses visites, M, Robert 
Milliat, Préfet de la Nièvre, était 
mardi à Fourcbambauït et à La 
Charité.

A FOURCHAMBAULT
Dans la matinée, accompagné de 

son chef de cabinet, M. Lepel- 
Cointet, de M. Petit, inspecteur d’aca
démie, et de Mlle Tariode, inspec
trice primaire, M. le Préfet fut reçu 
à l’Hôtel de Ville de Fourchambault 
par M. le docteur Faucher, maire de 
la commune, les adjoints et les 
conseillers municipaux.

Au nom de ses concitoyens, M. le 
docteur Faucher exprima au repré
sentant du Gouvernement sa con
fiance dans les destinées de l'Etat 
et témoigna de sa fidélité au Maré
chal Pétain.

Ce fut ensuite la visite des établis
sements scolaires de la laborieuse 
cité. M. Robert Milliat se rendit 
d’abord au groupe des garçons.

Puis, M. ie chanoine Bucheton, 
directeur de i’Enseignement libre, et 
M. le Curé de Fourchambault tinrent 
a lui présenter peu après le groupe 
d’enseignement libre de la ville.

L’inspection des écoles se termina 
par la visite du groupe des filles. 
M. le Préfet eut un mot aimable 
pour tous, puis apprécia le dévoue
ment des maîtres et maîtresses. Il 
les encouragea ù persévérer dans 
l’esprit de la France nouvelle.

En fin de matinée, M. le Préfet ne 
voulut pas quitter Fourchambaullt 
sans aller visiter les cantiiîes scolai
res. Mlle Saint-Eloi, directrice et ani
matrice zélée et dévouée de cette 
œuvre, ainsi que ses assistantes, 
furent chaleureusement félicitées.

A LA CHARITÉ
M. Robert Milliat, accompagné de 

M Pochet, chef de cabinet adjoint, 
consacra son après-midi ù la visite 
de l’établissement neuro-psychiàtri- 
que de La Charité. 11 en présida no
tamment le Conseil d’administration. 
Avec M. le dbcteur Le Guilland, 
directeur de l’établissement, MM. les 
docteurs Petit, Loo, Salmon, il re
marqua l’excellente tenue, la pro
preté méticuleuse des salles, des 
laboratoires, félicita infirmiers et 
infirmières, le docteur Le Guilland 
et son personnel d’élite.

ETAT CIVIL
11 décembre

Naissances. — .Michel Collomb, 9, 
rue Jules-Renard ; Jean-Claude-Fer- 
nand Jaillot, rue Saint-Benin, 35 ; 
Elisabeth-Jeanne Mourier, faubourg 
du Orand-Mouësse, 95.

Publication de mariage. — Henri 
Marigny, garçon de café, 18, rue du 
Midi, et Germaine Hoin, bonne a lotit 
faire, a St-Léger-de-Fougeret (Niè
vre ).

Décès. — Céline Rigoux, 87 ans, 
s p., veuve de Alexandre Coulaudin, 
38, rue des Chailloux ; Lucienne 
Rapeau, 21 ans, fourreuse, 1, avenue 
Colbert.

12 décembre
, Naissance. — Saïd .Messapudien, 
3 8, rue des Pâtis.

Décès. — Bertüe Martin, 63 ans, 
s p., l, place de l’Hôtel-de-Ville ; 
Irénée Huet, 68 ans, artisan en ma
chines agricoles, époux de Gabrielle 
Pluvinet, 44, rue d’Alsace-Lorraine; 
Louis Bussières, 81 ans, retraité, 
veuf de Berthe Desponts, 1, avenue 
Colbert ; Colette Gapaix, 3 ans, 1, 
avenue Colbert.

14 décembre
Naissances. — Françoise-Lucienne 

Petit, l, avenue Colbert ; Hélène 
Raimond, 1, avenue Colbert.

Publication de mariage. — Octave 
Magnien, mécanicien, 3, rue des 
Moulins, et Jeanne Berdat, gérante 
de librairie, 4, rue des Places.

Décès. — Zoé-Elisabeth P'ieuchot, 
78 ans, s. p., épouse de François 
Masson, 17, rue de la Rotonde ; 
Marie Garruchet, 73 ans, s. p., veuve 
Cassiot, 61, rue de Nièvre ; Ger
maine Parigot, 33 ans, femme de 
ménage, veuve de Marcel Jugnier, 
1, avenue Colbert.

15 décembre
Publication de mariage. — Claude 

Catonne, ajusteur-tourneur, 45, rue 
de Vauzelles, et Hélène Bonnay, 
infirmière à Poiseux (Nièvre).

Décès. — Antonio Caetano, 49 ans, 
entrepreneur de peinture, époux de 
Marie Debruge, 19, rue Fonmorigny; 
Jeanne Thibaudal, 88 ans, s. p., 
veuve de Pierre Piot, 15, rue Jean- 
Gautherin ; Francine Courroux, 67 
ans, 34, rue Saint-Gildard.

16 décembre
Publication de mariage, — Jacques 

Sallé, docteur en médecine, 2, rue 
Hoche, et Elisabeth Verry, s. p., à 
Paris.

Décès. — Constance Decluny,
88 ans, veuve de Gaspard Tissier, 
1. rue des Petites-Carrières ; Char
les Dumas, 53 ans, tourneur sur 
métaux, époux de Annette .iBoellard, 
165, place de Mouësse ; Emile Picard,
89 ans, domestique, veuf de Marie- 
Louise Gitton, 1, avenue Colbert.

17 décembre
Naissance, — Michel-Claude Bille- 

bauli, avenue Colbert.
Décès. — Gabriel Pichard, 40 ans, 

couvreur, époux de Fernande Mon
net, 1, avenue Colbert ; Michel Col- 
lcrnb, 5 jours, 9, rue Jules-Renard.

THEATRE MUNICIPAL
Samedi 19 décembre, au théâtre 

municipal, à 20 heures 15, les Pro
ductions H. MENAGER présenteront 
la triomphale opérette viennoise :

« VALSiE DE REVE »
Les plus célèbres valses de Johann 

STRAUSS.
Une merveilleuse histoire d’amour.
Du charme, du rire, de l’émotion.
1,'époque heureuse de 1880 , avec 

des décors spéciaux.
Imeriprétation de premier ordre 

par des spécialistes du « viennois ».
Location : samedi, à partir de 

8 heures 30.

PHARMACIE DE GARDE
Le servi#e de garde sera assuré, 

le dimanche 20 décembre, par la 
pharmacie Lobbé, rue de la Rotonde, 
ainsi que le lundi matin 21 jusqu’à 
midi.

NECROLOGIE
Nous avons appris le décès de 

Madame Auguste P1NAUD, née Berllie 
SALIN, survenu le 9 décembre 1942, 
ù son domicile, 29, avenue de l’Ob
servatoire, Paris, à l’âge de 4 8 ans. 
La cérémonie religieuse a eu lieu 
en l’Eglise Saint-jacques-du-Haut- 
Pas, à Paris, le mardi 15 décembre, 
et l’iuhumalion dans le caveau de 
famille, après service religieux en 
l’Eglise Saint-Gervais, à Biganos (Gi
ronde).

Que notre compatriote et ami 
Auguste Pinaud, son époux, veuille 
bien trouver ici l’expression de nos 
condoléances émues.

PLACEMENT DES DEMOB8LSSES
Tl est rappelé aux démobilisés de 

l’Armée de l’Armistice et de la 
Marine, que l’Office départemenlal 
du Travail, chargé de la répartition 
se la main-d’œuvre, dispose de nom
breux emplois dans toutes les pro
fessions et qu’il est de leur intérêt 
de s’adresser à cet organisme, le 
plus tôt possible, en vue d’obtenir 
un emploi correspondant, à leurs 
aptitudes.

Les intéressés peuvent s’adresser, 
soit à l’Offlce du Travail, 14, rue 
de Rémigny, à Nevers, soir à sa 
Section installée à la Mairie de 
Fourchambault.

APPEL AUX NIVERNAIS
E n cette  période particu lièrem ent 

difficile, où tan t de foyers sen ten t peser 
lourdem ent l’absence d ’ê tres chers et 
connaissent en ou tre  des soucis m até
riels d ’au tan t p lus sensibles q u ’ils se 
pro longen t, il ne devrait pas ê tre  né
cessaire de rappeler . les F rançais  plus 
privilégiés aux convenances imposées 
par les circonstances actuelles.

Cependant, je  me vois obligé d ’in 
v iter certa ines personnes —  que je veux 
croire inconscientes — à plus de d is
crétion  e t de tac t.

Le tem ps n ’est plus aux  festins et 
aux banquets, et je confondrai dans 
une m êm e réprobation , en sanctionnan t 
leurs ag issem ents, ceux qui o rganise
ra ien t des bals ou y partic iperaien t, 
comme ceux d ’ailleurs qui in su lte ra ien t 
à la  m isère en p ro fitan t de rav ita ille
m ents c landestins ou en se faisant les 
com plices du « M arché N oir ».

Le P réfet, R. M IL L IA T .

CAMOUFLAGE D3S LUMIERES
Le M aire de N evers rappelle une 

dern ière  fois au public que les lan ternes 
des b icyclettes doivent ê tre  cam ouflées, 
conform ém ent aux  in s truc tions  re la tives ' 
à la défense passive. A da ter de la 
paru tion  du p résen t avis, un  avertisse
m ent taxé, com portan t paiem ent im m é
diat de l ’am ende sera infligé à tou t 
contrevenant, la  récidive en tra înera  
des sanctions plus sévères. Ces p res
crip tions s’appliqueront, en outre , à 
tou te  infraction  aux règlem ents sur le 
cam ouflage des lum ières en général.

BONS D'ALCOOL A BRULER
L a  d istribu tion  des bons d ’alcool à 

b rû ler, au titre  du mois de décem bre, 
aura lieu à la  M airie ( i er é tage), du 
a i au 31 décem bre 1942.

CONSERVATOIRE MUNICIPAL 
DE MUSIQUE

Dimanche 20 décembre 1942, â 
15 heures, Cours d’Histolre de la 
Musique, de M. Gaudefroy-Demom- 
bynes, sur « La Musique religieuse 
ei instrumentale à l’époque classi
que, en France ». Entrée libre.

DISTRIBUTION DE DINDES
Le public est informé qu’une nou

velle distribution de dindes aura lieu 
le samedi 19 décembre 1942.

La venie s’effectuera :
Marché Carnot ;
Marché Saint-Arigle ;

ainsi que chez MM.
Garnier, rue de Nièvre ;
Jumeau, rue de Loire ;
Charpin, route de Paris ;
Griveau, pont de la Grippe ;
Esteva, rue du 13«-de-Ligne ;
Mlle Cagneux, rue Saint-Etienne.

Tous les "consommateurs dont le 
nom commence par la lettre B pour
ront recevoir la ration de 250 gram
mes prévue.

Des distributions ultérieures au
ront. lieu les 21, 22 et 23 décembre 
194 2, toute la journée, aux mêmes 
endroits que ceux indiqués ci-des
sus ; un avis ultérieur précisera le 
nombre de consommateurs suscep
tibles d’être servis aux dates pré
citées.

Les difficultés de ramassage obli
gent à échelonner la vente jusqu’au 
1er janvier 1943, mais chaque con
sommateur *116 Nevers est assuré de 
toucher les 250 grammes auxquels 
il peut prétendre.

LE CONCERT 
POUR LES PRISONNIERS

D eux artis tes, _ prisonniers libérés, 
MM. H . M onvoisin, violoniste, et O li
v ier M essiaen, pianiste com positeur, 
P rix  de Rome, donnèren t dern ièrem ent 
au théâ tre  un concert d’œ uvres de 
m usiciens prisonniers, au bénéfice du 
Comité d ’A ssistarice aux P risonn iers  e t 
à  la Fam ille du P risonn ier. I ls  s’éta ient 
assuré le concours excellent dS M lle 
Cécile Déroché, p ianiste, P rep iier P rix  
du C onservatoire de Paris, professeur 
d istingué à  no tre  Conservatoire.

Au cours de cette  soirée, à  laquelle 
a ssis tait un  bel auditoire, M lle D éroché 
e t M. M onvoisin jouèren t deux Sonates, 
l ’une de H enri C hallan, l’au tre  de Paul 
Challine, qui f iren t trè s  bonne im pres
sion. P u is  M._ M onvoisin, accom pagné 
par^ l’au teur, in te rp ré tè ren t T hèm e et 
variations de M. O liv ier M essiaen. Cette 
œuvre trè s  originale, d ’un m usicien de 
race dont la technique m oderne dépasse 
ce qui a été ju sq u ’ici conçu, fut très 
applaudie.

Nous félicitons les a rtis tes  qui p ri
ren t l’in itia tive  de ce beau concert ainsi 
que tous ceux qui con tribuèren t à sa 
réalisation.

P. N.

A REGINA
A partir de jeudi prochain 

24 décembre
« VIE PRIVÉE »

Grand film in te rp rété  par 
. M arie B E L L  - Jean  G A L L A N D  

L E  V IG A N  - G inette L E C L E R  
. R U L L IC I - B lanchette  B R U N O  Y

« Vie Privée » est l’h isto ire  d ’une 
vedette de ciném a : Florence. Elle est 
jeune, pleine de ta len t et m ène une vie 
irréprochable. Son entourage ignore tou t 
de sa  vie privée qu ’elle tien t secrète. 
O n ne lui connaît aucune liaison, et 
son m etteu r en scène Jean D orcier, avec 
qui elle a  coutum e de trava ille r depuis 
p lusieurs années, n ’ose lui déclarer son 
am our, en ra ison  de l’accueil q u ’elle 
réserve à ses p rétendan ts. L a froideur 
de F lo rence se justifie  par ce m ystère 
de sa vië privée.

EMBAUCHAGE 
DES TRAVAILLEURS

Il est rappelé qu’en application 
des arrêtés interministériels des 19 
septembre et 2 octobre 19 42, pris 
en application de l’article 3 de la 
loi du 4 septembre 1942, toutes les 
entreprises ou parties d’entreprises 
industrielles ou commerciales, quelle 
que soit l’importance de leur per
sonnel, sont soumises, en ce qui 
concerne l’embauchage de leur per
sonnel de toutes catégories, â l’au
torisation d’embauchage.

Cette autorisation doit être de
mandée à l’Offlce départemental du 
Travail, 14, rue de Rémigny, à 
Nevers, ou à sa Section, installée 
à la Mairie de Fourchambault, pour 
ce qui concerne cette région.

OBJETS TROUVES
15 d écem bre..—  A réclam er au poste

de police : 2 paquets ; aux adresses
suivantes : un porte-m onnaie, à M me 
A um eunier A ndrée, aux N ouvelles Gale
ries ; une alliance, à M. Saigre Paul, 
17, rue d ’A ligny  ; un paraplu ie à 
M. D elarue Paul, 21, rue de V ert-P ré .

16 décem bre. —  R éclam er à M me 
Billard, 16, rue des P âtis, un col 
blanc ; à M. C erceau, 8, rue  St-G enest, 
une laisse pour chien ; à M me Coquil- 
lat, Salons V auban, une poule ; au 
concierge de l’hôpital, une pompe à 
bicyclette.

C O S  N E
E ta t Civil

Naissances. —  10 décem bre : Nicole- 
G eorgette-C hristiane Chevreau, 19, rue 
de P a ris  ; 14 décem bre : Jean-C laude 
Sérazin, 19, rue  de Paris.

Décès. — 11 décem bre : M arie-Féli- 
cie B outron , 84 ans, sans profession, 
veuve de P rosper-L ouis A udigier, 2, rue 
des F o rges  ; 12 décem bre : Edouard-
H enri G arneron, 72 ans, ancien  ébéniste, 
époux de A ngèle-Eugénie Gaudin, 21 
bis, rue  V ieille-R oute ; 13 décem bre : 
Eugène Loyer, 83 ans, sans profession, 
veuf d e ,  M athilde Bernot, 96, rue  de 
Paris.

LA CHARITE
Caisse d'Epargne

Avis aux déposants
Le public est informé que le 

service de la Caisse a été modifié 
ainsi qu’il suit :

1°) A dater du 7 janvier 1943, 
la Caisse sera ouverte pour les 
opérations de versements et rem
boursements trois jours par semaine:

Le lundi et le Jeudi, de 13 h. 30 
à 15 li. 30 ;

Le samedi, de 10 h. à 12 h. et 
13 h. 30 à 15 h. 30.

2°) La Caisse sera fermée les 
jours fériés, le lundi de Pâques, le 
lundi de Pentecôte, le lundi qui suit 
Je 8 septembre.

Elle sera fermée également du 24 
décembre au 6 janvier de chaque 
année.

3°) Le premier jour d’ouverture 
de l’année 1943 aura lieu le Jeudi 
7 janvier.

Efaf Civil du 9 au 16 décembre
N aissances. — 13 décem bre : Jacki- 

A ndré Rousseau, M oulot ; 12 décem 
bre : . Régine Theurcl, 41, cité  B aga
telle.

Décès. —  14 décem bre : M oïse-A u
guste  Caillat, époux de Louise-A im ée 
Larue, bûcheron, 44 ans, rou te  de 
Beaugy ; Lucienne-A lida D ebrette , veuve 
de Léon-A lphonse Pelletier, concierge, 
72 ans, route de Beaugy.

Conseil Municipal
Le public est inform é qu ’une réu 

nion du; Conseil m unicipal de Clamecy 
au ra  lieu à l’H ôtel de V ille, salle des 
m ariages, le samedi 19 décem bre 1942, 
à 14 h. 45, avec l ’ordre du jou r sui
van t :

i° D épart des travailleurs pour 
l’A llem agne ;

20 C on tra t de concession d ’eau ;
3° Q uestions diverses.

Médaille de la Famille Française
N ous avons le p la isir d ’apprendre 

que les m am ans dont les noms suivent 
ont ctp décorées de la M édaille de la 
Fam ille Française, par décret de M. le 
P réfet de la N ièvre au titre  de la 
prem ière prom otion 1943.

M esdam es :
Francine Jo ly , 4 bis, rue du Crot- 

P laçon, 9 enfants, m édaille d ’argent.
A n to inette  A lexandre, 31, cité B aga

telle, 6 enfants, médaille de bronze.
Edm ée Galle, Im passe  de l ’A rcade, 6 

enfants, m édaille de bronze.
Gabrielle D rouin , rue T ourlourdeau, 

7 enfants, médaille de bronze.
H élène FYanquet, 2, rue  de la P ro 

m enade, 5 enfants, m édaille de bronze.
A n to inette  G arnaud, 77, rue  de l’A 

breuvoir, 5 enfants, m édaille de bronze.
B erthe  Guyard, ,9, cité, S .N .C .F ., 5 

enfants, m édaille de bronze.
M arcelle M erger, 4, rue  Rom ain-R ol

land, médaile bronze, 5 enfants.
L aurence M ole, 13, rue  Bourgeoise, 

5 enfants, médaille de bronze.
M arcelle Staüb, avenue de la Gare, 

5 enfants, médaille de bronze.

Comité d'Enfr'aide 
des Prisonniers de guerre

C’est le 24 décembre, ;i 12 heu
res, qu’aura lieu au Centre (l’Accueil, 
le premier déjeuner offert par le 
Gomiié de Clamecy a tous les 
enfants de prisonniers de la ville et 
aux orphelins de guerre.

Grâce à la générosité des per
sonnes qui ont apporté des tickets 
d'alimentation et leur ohole, le 
Comité a pu établir un menu qui 

.sera certainement' apprécié par tout 
ce petit monde :

Consommé chaud 
Gigot d’agneau

Haricots et purée pommes de terre 
Crème gâteaux pommes

A l’issue de ce déjeuner, les 
Dames du Comité conduiront les 
enfants au Cinéma où une séance 
récréative leur sera offerte et où les 
mamans pourront les reprendre vers 
15 h. 30.

Afin de pouvoir continuer a offrir 
chaque mois un repas substantiel à 
tous ces enfants privés de leur papa, 
le Comiié fait de nouveau un pres
sant appel à la population, toujours 
si généreuse, pour qu’elle apporte 
des dons en nature : légumes, épi
cerie, gourmandises, etc., des tickets 
d’alimentation et dons en espèces, 
au siège du Comiié, rue du Grenier- 
à-Sel, les hindi et jeudi, de 14 a 
17 heures.

Les familles qui n’auront pn faire 
inscrire leurs enfants ie jeudi 17, 
pourront encore le faire le lundi 21.

Pharmacies de garde
La pharmacie Picard, rue Marié- 

Davy, sera seule ouverte le diman
che 20 décembre et le lundi 21, 
jusqu’à midi.

La pharmacie Pilgrain, place du 
Grand-Marché, sera seule ouverte le 
25 décembre, jour de Noël.

I.a pharmacie Boyer, place du 
Grand-Marché, sera seule ouverte le 
dimanche 27 décembre et le lundi 28, 
jujqu’à midi.

Caisse d'Epargns
Versé par 61 déposants dont 10 

nouveaux : 388.008 fr.
Retiré par 18 déposants dont 5 sol

dés : 40.922 fr. 60.
Excédent des remboursements : 

347.085 fr. 40.
(.Maximum des dépôts : 40.000 fr. 

par livret, loi du 27 octobre 1942).

Pour les Fourneaux Economiques
Il a été versé a M. aïarty, régis

seur comptable des Fourneaux 
Economiques :

1» Par M. J... : 100 fr. ;
2» Far Mme veuve Dubois: 200 fr.;
3” M. ... : 100 fr.
Total : 4 00 fr.
Les meilleurs remerciements de 

la part de nos chers vieux et de 
nos indigents.

Société Scientifique et Artistique 
de Clamecy

L’Assemblée générale annuelle de 
la Sociéié Scientifique et Artistique 
de Clamecy se tiendra en la salle de 
sa Bibliothèque, à la Mairie de Cla
mecy, le dimanche 27 décembre pro
chain, a 15 h. 3 0.

Tous les sociétaires sont instam
ment priés d’v assister.

U’ Président : MILANDRE.

Prisonniers de guerre
Les employés du salon de coiffure 

Camille conlinuent leur beau geste.
Pour l’œuvre du colis du Prison

nier de Guerre, M. Girard vient de 
remetire une somme de 170 fr. pro
venant de prélèvements faits régu
lièrement sur les pourboires.

M. B..., mano-uvre à Chevrocbes, 
a remis également une somme de 
10 0 fr.

Nos . bien sincères remerciements 
a ces généreux donateurs.

Circulation
des gros légumes d'hiver 

dans le département de la Nièvre
Jusqu’à la réalisation du contin

gent départemental, la circulation, 
la vente et. d’une manière générale, 
toute transaction portant sur des 
quantités supérieures a 50 kgs de 
rutabagas, choux-raves et choux- 
navels som interdites, sauf autori
sation préalable du Délégué dépar
temental du Comité central de ravi
taillement en fruits et légumes, 2, 
rue Bovet, a Nevers.

Les autorisations ainsi délivrées 
valent le titre de transport.

Dans les centres urbains dotés 
« du carnet maraîcher » et par déro
gation a l’article 1er ci-dessus, le 
volant régulièrement extrait dudit 
carnet vaudra autorisation du Délé
gué départemental de ravitaillement 
en fruits et légumes et, par suite, 
litre de transport.

Commissariat de Police
A réclamer au Commissariat : une 

paire de gains de dame ; un passe- 
montagne ; une paire de mitaines ; 
une certaine somme d’argent ; 2
feuilles de tickets.

Tribunal Correctionnel
Vol. — Fernand Bernard, 20 ans, 

manœuvre, demeurant a Corbigny, 
trois mois de prison avec sursis et 
1000 fr. d’amende.

IMon destruction de doryphores. —  
Valentin Savard, 66 ans, proprié
taire, demeurant a Chantenierle, 
commune de Varzy, 600 francs 
d’amende.

— Pour le même motif, Jules 
Richard, 69 ans, propriétaire agri
culteur, demeurant à Migny. com
mune de Varzy, 600 fr. d’amende.

Coups et blessures. — P. J., jour
nalier, demeurant a Chaumot, 48 
heures de prison avec sursis. Mau
rice Léger, 4 4 ans, cultivateur, de
meurant â Jailly, commune de Gâ- 
cogne, 500 fr. d’amende pour le 
même motif.

Vo! de pommes de terre et de 
vin. — Alexandre Sermet, 29 ans, 
bûcheron à Lormes, üélenu a 
Auxerre, relaxé.

Infraction concernant l’exploita
tion d’une coupe forestière. — Marc 
Truchot, 64 ans, exploitant forestier, 
demeurant, rue du Collège, à Sau- 
lieu (COte-d’Or), 500 fr. d’amende.

Vol de bols. — Jean Meloux, jour
nalier, 59 ans, et Auguste Vitureaux, 
35 ans, demeurant a Corbigny, cha
cun 300 francs d’amende.

Hausse illicite. — Lagneau, née 
Valentine, 5 6 ans, maraîchère, de
meurant à Dorneey, 2.000 francs 
d'amende. Insertion dans « Paris- 
Centre ».

Outrages. — Roland Deffaix, 21 
ans, chauffeur à Auxerre, 8 jours de 
prison et 500 francs d’amende par 
défaut.

Emission de chèques sans provi
sion. — Pierre Rioux, 27 ans, machi
niste ù Dun-les-Places, 6 mois de 
prison ei 12.000 l'r. d’amende par 
défaut.

Bazoches
CRIME ABOMINABLE

Une jeune fille d'une quinzaine 
d'années est trouvée la gorge 
ouverte d'un coup de couteau

U n crim e particu lièrem ent odieux 
v ien t d ’ê tre  com m is à  quelque quinze 
cents m ètres de la tranqu ille  bourgade 
de Bazoches. Crime non seulem ent 
odieux, m ais d ’une révo ltan te  b ru ta lité  
et d ’une cruau té  inouïe : une jeune fille 
de 15 ans, Fernande • Chouard, a été 
découverte dans un cham p, g isan t la 
gorge tranchée d’un coup de couteau. 
A ucun indice, aucun Stiupçon n ’a pu 
ê tre  recueilli par les enquêteurs. L ’au 
to p s ie ’ même n ’a rien  révélé sur les 
m otifs d ’un tel acte de sauvagerie qui 
a mis en émoi la paisible population 
de la région.

L E  P A R Q U E T  D E  C LA M EC Y  
S U R  L E S  L IE U X

Le parquet de Clamecy et la gen
darm erie de T annay  et de Lorm es se 
sont -im m édiatem ent rendus sur les lieux 
afin de procéder aux prem ières consta
ta tions. La fillette  éta it trè s  bien consi
dérée dans le pays. Ses parents, de 
trè s  honorables agricu lteurs  de Bazo
ches, ne s’expliquent aucunem ent le 
dram e qui, subitem ent, v ient de bou
leverser leur vie.

Des prem iers renseignem ents fournis 
par l’enquête, il n ’est guère possible 
d ’envisager les mobiles du crime.

Les inspecteurs de la police mobile 
de D ijon sont arrivés à Bazoches pour 
s’occuper de cette  affaire.

Breugnon
Peur nos Prisonniers

1 U ne  collecte fei.te au m ariage de 
•M. G eorges B ournet et de M lle Renée 
jG rillon  a produit la  somme de 200 fr. 

R em erciem ents dtifc: donateurs.

CorvoM'Orgueifieux
Espérance Corvolloise ( 1 ) 

bat F. C. Billy (1) 
par 4 buts à 0

N ette  supériorité  des joueurs corvol- 
lois qui dom inent dans tous les com par
tim en ts  du jeu. A c ite r à Billy le demi- 
cen tre  habituel jouan t avant-centre  e: 
su rto u t le goal qui évite à son équipe 
un  score écrasant. 'Toute l’équipe cor
volloise est à féliciter, une m ention 
spéciale toutefo is aux joueurs G iraud, 
C ordonnier et B rague P ierre.

A rb itrage  insignifiant.

Communiqués
O FFICIELS

BONS D'ACHAT ALLEMANDS
Il est rappelé, qu’en vertu de 

l’ordouminie générale n» 25 du Mil. 
Bef. en France, les bons d’achat 
émis jusqu’à maintenant par les Au
torités allemandes restent valables.

En conséquence, l’attention des 
commerçants est attirée sur le fait 
qu’ils doivent honorer les titres 
allemands dans la limite de leurs 
possibilités.

INTERDICTION 
DU PORTAGE DU LAIT

Arrêté
Article l”r. — Dans la Région de 

Dijon, le portage du lait à domicile 
est interdit.

Art. 2. — Les contrevenants s’ex
posent aux sanctions prévues par 
les règlements en vigueur, et notam
ment la loi du 27 juillet 1940 dans 
son article S.

CHAMBRE DES METIERS 
DE LA NIEVRE

Avis aux artisans fumistes
Le Bureau Artisanal des Matières, 

43, rue Saint-Martin,- à Nevers, 
dispose d’un petit contingent de 
monnaie matière acier, à répartir 
entre les artisans fumistes pour 
l’entretien et la réparation des 
appareils de chauffage domestique.

Les demandes devront parvenir au
B. A. M. dans la huitaine, délai de 
rigueur et mentionner :

1° Nom et adresse de l’artisan ;
2° Numéro analytique d’inscription 

au Registre de Métiers ;
3° Numéro de recensement au

C. O.B.T.P. ;
4° Quantité demandée et détail 

des travaux pou/ chaque client.
Les bons de commande signés des 

clients devront être joints ainsi 
qu’une enveloppe timbrée â 4 fr. 50.

MARCHÉ HEBDOMADAIRE
E n  raison des fêtes de N oël et du 

Jo u r de l’An, les m archés hebdom a
daires des sam edis 26 décem bre et 
2 janvier seron t reportés aux jeudis 
24 décem bre e t 31 décembre.

VALIDITÉ DES TICKETS D'HUILE 
DE NOVEMBRE

Le D irecteur départem ental du R avi
taillem ent com m unique :

Les contingents d’huile n ’é tan t pas 
parvenus en  to ta lité  au cours du mois 
de novem bre e t de la prem ière qu in 
zaine de décem bre, les tickets  co rres
pondan ts  sont validés ju sq u ’au 31 dé
cem bre 1942.

APPEL AUX DEMOBILISES
Les dém obilisés  ̂à la  recherche de 

travail sont inform és que, pour la  p lu 
p a rt des trav au x  m anuels, ils peuvent 
co n trac te r des engagem ents pour aller 
trava ille r en A llemagne.

I ls  doivent s ’adresser, à  cet effet, 
au B ureau de placem ent allem and, 1, 
rue du Chem in-de-Fer, à N evers, qui 
leur donnera tou tes  indications utiles.

SPORTS
ASSOCIATION.
CHAMPIONNAT N1EVRE-ALLIER 

Rencontres du 20 décembre
Première division

La Charité. — U. S. Charitoise- 
F. G. CosnoiS. Arbitre, M. Géraud ; 
sec., M. Simonot.

Clamecy. — M. J. S. O Guérlgny- 
A S. Clamecy. 'Arbitre, M. Chau
veau.

Donzy. — V. Prémery-E. S. Don- 
zy. Arbitre, M. Grignet ; sec., M. Ri
card.

Château-Chinon. — U. S. Cercy- 
U. S. Château-Chinon, Arbitre, M. 
Malcoiffe ; sec., M. Pasquet.

Nevers. — U. S. Luzy-J. G. Nevers. 
Arbitre, M. Jaillot ; sec., M. Al- 
liaume.

Deuxième division 
Chevagnes. — O. Dornes-U. S. 

Chevagnes. Arbitre, M. Thomin.
Lucenay. — A. S. Moulins (3)- 

R. S. Lucenay. M. Baratelii.
Nevers. —  V. Saint-Pierre-A. S. 

Nevers (3)- Arbitre, M. Morlet.
Chevenon. — U. S. Pougues-A. 

Cbevenon. Arbitre, M. Gaillard.
Garchizy. — A. S. Cballuy-A. S. 

Garchizy. Arbitre, M. Bonnet.
Decize. — C. S. Bazois-A. S. De- 

cize (3). Arbitre, M. Potet.
La Machine. — U. S. Saint-Hono

ré-U. F. Macbinoise (3). Arbitre, 
M. Gougnard.

Troisième division 
lïiontbeugny. — U. S. Avermes- 

U S. Mombeugny. Arbitre, M. Bour
geon

IVïolinet. — O. Dornes (2)-E. Mo- 
linet. Arbitre, M. X.

Lusigny. —  F. G. Moulins-F. C. 
Lusigny. Arbitre, M. Grellier.

RUGBY.
F. C. MOULINOIS (R) 

CONTRE U. S. NIVERNAISE (I)
Dimanche, au Pré Fleuri, les 

rugbymen de l’U. S. Nivernaise 
rencontreront l’excellente équipe ré
serve du F. C. Moulinois qui, cette 
année, a remporté de très jolis 
succès.

BASKET-BALL.
CHAMPIONNAT DE FRANCE 

P. U. C. (1) 
contre S. C. Autan ( 1 )

DIMANCHE AU PRE-FLEURI
Dimanche, se déroulera une belle 

partie de basket-ball comptant pour 
le Championnat de France,, entre le 
Paris - Université - Club, favori du 
championnat excellence de Paris, 
et le Sportif-Club Autuhois.

En lever de rideau, les équipes 
locales se donneront la réplique.

POUR CHAQUE CHEMINÉE. . .■ i ’. *

• /.'Vv S i  ■ :fy-y
\ • • •  X -

• I  ' . 1.5

I  U lH  âm  '

. . .  UN B I L L E T
DE LA

L O T E R I E
NATIONALE

NEVERS - SPECTACLES

R E G I N A
Samedi : soirée, 20 h. 30 

Dimanche : 2 mat., soirée à 20 H. 30

Patrouille Blandie
Une mystérieuse aventure policière 

Sessüe- HAYAKAWA 
Junie ÀSTOR - Paul AZAIS
Lucien DALSACE - DUVALE1X

Robert LE VIGAN
Location : samedi, de 4 7 h. a 

18 b. 30 ; dimanche, de 10 h. â 
11 h. 30.

MAJESTIC
L E  ROI OU BON PARLANT

SPECTACLE DE GRANDE GAIETÉ 
avec les vedettes 

ARLETTY, Jean TISSIER, ALERME 
LARQUEY, JIMIV1Y GAILLARD 

Pauline CARTON 
dans le grand film français

L'Amant de Bornéo
et les DERNIERES ACTUALITÉS

La location est absolument indis
pensable pour toutes les séances.

SERVICES D'AUTOBUS 
PENDANT LES FETES DE NOËL 

EU DU JOUR DE L'AN
F a  P réfectu re  com m unique :
Seuls les Services publics d ’autobus 

a ssu ran t le tran sp o rt du courrier postal, 
c irculeront les 25 e t 27 décem bre 1942 
et les i er e t 3 janvier 1943.

Se renseigner dans les gares e t a u 
près des chauffeurs d 'au tobus.

VEHICULES A GAZOGENE 
ET A GAZ DE VILLE

L e Service des M ines com m unique :
D es passagers des véhicules à gazo

gène et à gaz de ville ay an t é té  parfois 
in toxiqués par des ém anations de gaz 
toxiques p rovenant des m oteurs, des 
précautions se son t avérées nécessaires. 
D eux a rrê té s  parus au J . O. du 26 n o 
vem bre 19 4 2   ̂im posent aux  constructeurs 
et p ropriétaires  de ces véhicules des 
m esures ayant pour but d ’assurer l’é tan 
chéité absolue de la cabine e t l’évacua
tion  to ta le  hors du capot de tou tes les 
vapeurs toxiques.

Ces dispositions sont applicables à 
tous les véhicules p résen tés à la récep 
tion  à dater du i er janv ier 1943 (gazo
gènes) et d u  I e r  février 1943 (gaz de 
ville).

L n  outre , les insta llations ex istan t 
sur les véhicules de services publics de 
t^^rnsport en  commun de voyageurs 
déjà en circulation, devront avoir é té  
m odifiés conform ém ent à  ces in s tru c 
tions nouvelles lors de la prem ière 
vjsite  technique sem estrielle suivant 

l’expiration des délais fixés ci-dessuB.

Samedi, soirée à 20 h. 30 
Dimanche, 2 matinées à 14 et 17 h. 

Soirée à 20 h. 30
Alberf PREJEAN - Pierre RENOIR 

René DARY
dans un grand film policier 

et d’aventures

NORD AILANTIOUE
avec Marie DEA-ALERME 

et André BURGERE
Location : samedi, de 18 â 19 b., 

dimanche, de 10 à 12 heures.
Location indispensable pour les 

matinées. —• La salle sera chauffée.

LA CHARITÉ

NOS P ET ITES  
A N  N O N C E S

OFFRE D'EMPLOI
fup - On demandé BONNE A TOUT 

FAIRE connaissant la cuisine.
Ecrire : Mme M. BAUDRON, à 

Château-Chinon (Nièvre).
Visa n° 705 I. T. Nevers — HN-4004

OFFICIERS MINISTERIELS
Elude de

M' GALLICHER-LAVANNE
Notaire à Nevers 
5, rue Gambetta

A VENDRE PAR 
ADJUDICATION AMIABLE
le 16 janvier 1943, à 14 heures
En l'Etude et par le ministère de 
Mc GALLICHER-LAVANNE, notaire

FONDS ET SUPERFICIE 
D'UN BOIS TAILLIS

de 2 Ha. 87 a. 35 Ca. 
sis au lieudit « La Cour Basse »,
Commune de Varennes-les-Nevers.

Pour tous renseignements s'adres
ser à M° GALLICHER-LAVANNE, 
notaire.

Les enchères ne seront reçues que 
des personnes munies de l'autori
sation préfectorale prévue par la 
loi du 16 novembre 1940. A. cet 
effet, s'adresser au notaire, au 
moins 20 jours à l'avance.

ANNONCES LÉGALES
Deuxième insertion

Aux term es d ’un  acte en date du 
7 novem bre 1942, enreg istré  le 13 no
vem bre 1942, folio 94» case 10, Mme 
M arie-Louise B ourdier, com m erçante, 
dem eurant à  N evers, 43 , rue de la 
B arre, épouse de M. L tienne  P erro t, 
a vendu à la  Société « M odes e t F r i
volités », société à responsabilité  lim i
tée au capital de 60.000 francs,^ dont 
le siège est à N evers, représentée par 
sa gérante  M lle M yrienne B ott, dem eu
ran t à Nevers,

U n fonds de com m erce de modes, 
bonneterie, parfum erie m aroquinerie, 
exploité à N evers, 43, rue  de la B arre, 
à l’enseigne « A u Caprice », com prenant 
les élém ents incorporels, le d ro it au 
bail, le m atériel et le m obilier com m er
cial plus les cartes professionnelles.

L ’entrée en jouissance a été fixée au 
15 novem bre 1942.

Les oppositions devront ê tre  faites 
dans les 20 jours qui su ivront la p ré 
sente insertion . E lles seron t reçues à 
Nevers, 3, place Guy-Coquille, au siège 
de la  Société A. Beaum ont, où domicile 
est élu.

C ette insertion  renouvelle celle parue 
dans ie « Pays N ivernais » le 28 no
vem bre 1942.

Avis a été publié au B ulletin des 
V entes de Fonds de Commerce le 5 dé
cem bre t 942.

Signé : BO TT.

Cette vente a été négociée par la 
Société A. BEAUMONT, 3, place Guy- 
Coquille, à Nevers.

Elude de IVF Raymond PERRIN,
Notaire à Nevers

PARTAGE DE SOCIÉTÉ 
ATTRIBUTION

DE FONDS DE COMMERCE

CINEMA OLYMPIA
Edwige Feuillères et Jean Murat

dans un film émouvant

J’ÉTAIS UNE 
AVENTURIÈRE

avec Marguerite MORENO 
et Quillaume de SAX

FRANCE ACTUALITÉS

Aux term es d’un  acte reçu  par 
M° P E R R IN , no ta ire  à N evers, le 
10 décem bre 1942, enreg istré  à N evers 
(A .C .), le 11 décem bre 1942, folio 32, 
No 232.

i°  M me Jeanne-A lphonsine C H O U - 
V IN , négociante, épouse de M. P ierre- 
F rnest-A lexis G U L R IN , rep résen tan t de 
com m erce, avec lequel elle dem eure à 
Coulanges-les-N evers (N ièv re), lieudit 
« L e P o n t Sain t-O urs ».

20 L t M. P au l-P ierre  U R B IN , lim o
nadier, dem eurant à Coulanges-les- 
Nevers, lieudit « Le P o n t Saint-O urs ».

O n t procédé au partage  de la Société 
à  responsabilité  lim itée « G U L R IN  et 
U R B iN  », au  capital de 70.000 francs, 
avec siège social à  Pont-Sain t-O urs, 
com m une de Coulanges-les-N evers, dis
soute avant l ’expiration  de son term e, 
ainsi qu ’il résu lte  d ’un acte reçu par 
M0 P L R R IN , no ta ire  à  N evers, le 
24 novem bre 1942, publiée conform é
m en t à la loi.

P a r cet acte, il a  été a ttrib u é  à 
M. U R B IN , sus-nom mé, le fonds de 
com m erce de café, b rasserie  e t charcu
te rie , volailles, g ib iers e t alim entation 
générale, précédem m ent exploité par la 
Société « G U L R IN  et U R B IN  », au 
lieud it « P o n t S a in t-O urs », commune 
de Coulanges-les-Nevers, composé de 
tous ses élém ents.

L a  jouissance divise a été fixée au 
I er novem bre 1942.

L es oppositions, s’il y a lieu, devront 
ê tre  faites, à peine de forclusion, dans 
les v ing t jo u rs  de la  seconde insertion 
renouvelant la p résente, e t seront reçues 
à  N evers, en l’étude de Me P L R R IN , 
notaire, où dom icile e s t élu à  cet effet.

P ou r prem ière in sertion  : 
S igné : P E R R IN .

Etude de IVh PERRIN,
notaire à Nevers

CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Suivant acte  reçu par M e P L R R IN , 

no ta ire  à N evers, le 30 novem bre 1942, 
enreg istré  à Nevers (A. C .), le deux 
décem bre 1942, folio 11, n° 82.

Mme M arie-Louise-A rm ande P L N I-  
CAUD, lim onadière, épouse assistée et 
au torisée de M. P ie rre  L IM A N T O N , 
re tra ité , avec lequel elle dem eure à 
Nevers, rue  de la R otonde, n° 4.

A  vendu :
A  Mme A délaïde-Jeanne D U P O N T , 

sans profession, épouse de M. François 
N ISG A N D , employé au Lycée de N e
vers, avec lequel elle dem eure à V aren
nes-les-N evers, lieud it « Le P o n t de 
l ’A iguillon ».

U n  fonds de com m erce de débit de 
boissons et re s tau ran t, exploité à  N e
vers, rue de la Rotonde, n° 4, connu 
sous le nom  de « A  l ’L spérance », 
composé de tous ses élém ents.

L ’entrée en  jouissance a été fixée 
au 30 novem bre 1942.

L a  p résen te  in sertion  est faite  en 
renouvellem ent de celle parue dans le 
m ême jou rna l le 6 décem bre 1942, e t 
dans le B ulletin  Officiel des Cessions 
de Fonds de Com m erce du 12 décem bre 
x942-

L es oppositions, s’il y a  lieu, devront 
ê tre  faites au  plus ta rd  dans les v ingt 
jo u rs  de la présente  insertion , e t seront 
reçues à N evers, en l ’étude de M® P L R 
R IN , notaire , où dom icile est élu à 
cet effet.

P ou r deuxièm e in sertion  : 
Signé : P E R R IN .

Etude de M® MACQUART-MOUUN,
Notaire à Nevers

Séances : Samedi, 20 II. 15 
Dimanche :

14 U. 15, 17 h. 15, 20 h. 15

S uivant acte reçu par M* MAC- 
Q U A R T -M O U L IN , no ta ire  à  Nevers, 
en  présence réelle de tém oins, le 17 no
vem bre 1942, en reg istré  à N evers (A .C .) 
le 20 novem bre 1942, Fo 94, N* 806, 
M. A lbert D O R N IL R , b ijoutier, e t Mme 
Juliette-B lanche-A rm andine B R IO T , son 
épouse, dem euran t ensem ble à Nevers, 
rue  de la  Pelleterie, n° 11, on t fait 
donation  en tre  vifs, à  titre  de partage 
anticipé, à M. L ouis-Ju les-Fernand
D O R N IL R , b ijoutier-horloger, dem eu
ra n t à N evers, rue de la Pelleterie, 
n° 11, époux de Mme M arguerite-M arie- 
Pau le tte  R IV IL R L , d ’un fonds de com
m erce d’horlogerie-bijouterie, exploité à 
N evers, rue de la Pelle terie , n° 11, avec 
tous les élém ents en dépendant.

L ’entrée en jouissance a été fixée au 
17 novem bre 1942.

Les oppositions à faire, s ’il y a  lieu, 
devront ê tre  faites, a u  plus tard , dans 
les 20 jo u rs  qui su iv ron t la présente 
insertion  et seron t reçues au domicile 
élu à N evers en l’étude de M 0 MAC- 
Q U A R T -M O U L IN , notaire .

Cette vente a été publiée au B ulletin 
Officiel des Cessions de  Fonds de Com
m erce du 2 décem bre 1942, e t la pré
sen te  insertion  renouvelle celle parue 
dans le « P ays  N ivernais », feuille du 
28 novem bre 1942.

P our deuxièm e in sertion  : 
Signé : MdfcQUART-MOULIN.

Elude de M« GALLICHER-LflVAiMKE,
[Notaire ù Nevers, 5. rue Gambetta

Société à responsabilité limitée 
« EDOUARD COURPIED ET FILS »

Aux term es d’un acte reçu par M aître 
G A L L 1 C U F R -L A V A N N L , notaire à 
Nevers, le 26 novem bre 1942 :

i° M onsieur L douard  C O U R P IL D , 
en trepreneur de charpente, menuiserie, 
bois e t fer, dem eurant à N evers, bou
levard de la  République, n° 25 ;

20 M onsieur P ierre-L ouis  C O U R 
P IL D , charpen tier, dem eurant au même 
lieu ;

3° M onsieur M arcel-L douard-M athu- 
rin  C O U R P H ÏD , m enuisier-dessinateur, 
dem eurant au m ême lieu,

O nt form é en tre  eux une société à 
responsabilité  lim itée ayan t pour objet ;

L ’exploitation d ’un établissem ent com
m ercial et industrie l d ’en treprise  géné
rale de. bâtim ents, exploitation fores
tière, charpente, m enuiserie, bois e t fer, 
serru rerie  et scierie m écanique.

L t généralem ent tou tes opérations 
com m erciales, financières, industrielles,' 
m obilières et im m obilières se ra ttach an t 
d irectem ent ou ind irectem ent à l’objet 
social ou à tous objets sim ilaires ou 
connexes.

La raison et la signatu re  sociales de 
la Société sont : « E D O U A R D  COUR- 
P IE D  et F IL S  ».

Le siège de la Société est à  Nevers, 
boulevard de la République, n® 25. I l 
pourra ê tre  transféré  en to u t au tre  
endroit, en vertu  d ”une décision prise 
par les associés.

La durée de la société est fixée à 
c inquante années à com pter du i er dé
cem bre 1942, pour p rendre  fin le 
i cr décem bre 1992.

M. C O U R P IL D  père a apporté  à  la 
Société :

L ’établissem ent com m ercial e t indus
triel d 'en trep reneu r de charpente, m enui
serie, bois e t fer, s e rru rerie  , scierie 
m écanique et explo itation  forestière 
qu’il possède e t exploite à N evers, bou
levard de la R épublique, n° 25, im m a
triculé au reg istre  de commerce tenu 
au Greffe du T ribunal de Commerce de 
Nevers, sous le N ° 1-228-A.2, et com
p renan t :

i° La clientèle, l’achalan
dage et le nom com m er
cial, le tou t évalué à la
somme de ................................  26.000 fr.

20 Le m atériel, l’in sta l
lation, les objets m obiliers, , 
les m achines, outillage et 
au tres servan t à son exploi
tation , évalués à  la somme
de ................................................ 64.000 »

3° Les m archandises et 
m atières prem ières exis
tan t en m agasin, évalués à 
la somme de — ......................  330.000 »

M ontan t de l’appo rt de
M. C O U R P IF D  p ère ........  420.000 »

M M. P ierre  e t M arcel 
C O U R P IL D  on t apporté 
chacun une somme de
50.000 fr. en espèces, soit
ensem ble .................................  100.000 »

Total ....................................  520.000 fr.
Le capital social est fixé à la somme 

de 520.000 fr., divisé en 520 pa rts  de
1.000 fr. chacune.

Sur les 520 parts , 420 pa rts  ont été 
a ttribuées à M. C O U R P IL D  père, en 
représentation  de son apport en nature.

Les 100 parts  de surplus sont a t tr i
buées :

A  M. P ie rre  C O U R P IL D  pour 
50 parts  rep résen tan t le m on tan t de son 
apport en espèces,

L t à M. M arcel C O U R P IL D  pour 
50 parts , rep résen tan t le m on tan t de 
son apport en espèces.

La Société est adm inistrée par un 
ou plusieurs géran ts  nom m és par les 
associés e t qui peuvent ê tre  p ris  même 
en dehors d’eux.

M M . P ierre  et M arcel C O U R P IL D  
fils sont nommés géran ts  pour tou te  la 
durée de la Société avec pouvoir d ’agir 
ensemble ou séparém entt.

Le géran t a la direction  exclusive des 
affaires de la Société et a seul le d ro it 
de signer pour le com pte de la  Société.

1 fera précéder sa s ignatu re  des m ots 
« P our Ldouard  Courpied e t fils ».

Il a les pouvoirs les plus étendus 
pour ag ir au nom  de la Société en 
tou tes circonstances e t pour faire tou tes 
les opérations se ra tta ch an t a son objet.

 ̂Le géran t pourra, à tou te  époque, se 
dém ettre de ses fonctions de gérant 
après  ̂ avoir averti ses coassociés, six 
mois à  l’avance, par le ttre  recom m andée.

E n  cas de décès de l’un de M essieurs 
P ie rre  e t M arcel C O U R P IL D  nommés 
gérants, le surv ivant con tinuera  seul 
à être investi de la gérance.

F n  cas de décès d’un associé, la 
oociété n ’est pas dissoute. L a  veuve 
e t les  ̂ h éritiers  et rep résen tan ts  de 
1 associé décédé deviendront associés à 
ces lieu e t place.

Au cas où la p e rte  de m oitié du 
capital social ré su lte ra it d ’un  inventaire, 
les associés _ devront se p rononcer sur 
la  continuation  ou la  d issolution de la 
Société.

A l’expiration  de la Société ou en 
cas de d issolution anticipée, la  liquida
tion  de la  Société sera fa ite  par le 
géran t ou à défaut p a r un  des associés.

Le liquidateur au ra  les pouvoirs les 
plus étendus pour la réalisation  de l’actif 
e t le règlem ent du passif.

D eux expéditions de l’acte de Société 
on t été déposées au greffe du Tribunal 
de Commerce de N evers, le 17 décem
b re  1942.

Les déclarations de créance par tous 
créanciers de l’apporteur, en vertu  de 
l ’article 7 de la loi du  17 m ars 1909, 
devront ê tre  faites au  Greffe du T rib u 
nal de Commerce de N evers, au plus 
ta rd  dans la quinzaine de la présente 
insertion.

P o u r ex tra it :
Signé : G A L L IC H E R -L A V A N N E .

Association des Porteurs d’Obligations 
de la SOCIÉTÉ des 

ÉTABLISSEMENTS THÉVENIN 
à Château-Chinon

MM. les A dm in istra teurs  de l’A sso
ciation des P o rteu rs  d ’O bligations de 
la  Société des E tab lissem ents T H L V L - 
N IN , séant à C hâteau-Chinon (N ièvre), 
rue de N evers, n° 3, po rten t à la con
naissance de M M . les O bligataires 
qu ’en ra ison  de l’hom ologation par 
Jugem ent du T ribunal de prem ière ins
tance de Château-C hinon du  28 octobre 
1942 (devenu défin itif après accom plis
sem ent des form alités voulues par la 
loi) des résolu tions votées par l’Assem 
blée générale des O bligata ires du 9 oc
tob re  1942, la Société anonym e des 
E tablissem ents Thévenin est en trée  en 
liquidation  amiable anticipée, e t que la 
collectivité débitrice est, à l’avenir, la 
Société absorban te  dénom m ée : a SO 
C IÉ T É  H Y D R O  - E L E C T R IQ U E  L T  
IN D U S T R IE L L E  D U  M O R V A N  », 
Société anonym e au capital de 3.600.000 
francs, don t le siège est à Château- 
Chinon, rue  de N evers, n° 3, laquelle 
se trouve substituée pour le service des 
in té rê ts  e t l’am ortissem ent des obliga
tions à  la  Société des E tablissem ents 
Thévenin.

P our avis unique :
Les A dm inistra teurs de l’A ssociation : 

D octeur B O N D O U X ,
Ch. V O R B E .

Elude de M0 GALLICHER-LAVANNE,
Notaire à NEVEiLS. 5, rue Gambetta.

Suivant acte reçu par M u G A L L I- 
C H L R -L A V A N N L , notaire  à Nevers, 
le 11 décem bre 1942» enreg istré  à 
N evers (A. C .), le 17 décem bre 1942, 

" 41, N ° 308, M. A ndré-M arcel M O 
R E A U , débitant, et Mme Eugénie- 
M arie-A ntoinette C H A U V E , son épouse, 
dem eurant ensem ble à N evers, rue des 
Conrade, n" 6, ont vendu à Mme H e n 
rie tte  - M adeleine M A D L T , ancienne 
déb itan te  de boissons, dem eurant à 
Nevers, rue de V ertpré , n° n ,  un fonds 
de com m erce de café-restauran t et 
cham bres meublées, exploité à Nevers, 
rue des Conrade, n° 6, précédem m ent 
sous le nom de « T A V L R N -B A R  », et 
actuellem ent sous le nom  de « C H E Z  
M AD O », com prenant les élém ents 
incorporels, la petite  licence, le m até
riel et le m obilier com m ercial servant 
à son exploitation, et le d ro it au bail 
des lieux où led it fonds est exploité.

L ’en trée  en jouissance a été fixée 
au 15 décem bre 1942.

Les oppositions à faire, s’il y a beu, 
sur le prix de la cession, devront M re 
faites dans les v ing t jo u rs  qui su ivront 
la  ̂ seconde insertion, renouvelant la 
présente, et seron t reçues à N evers, en 
l’étude de Me ' GA L L I CII  ER - L'A - 
V A N N E , notaire, où domicile est élu 
à cet effet.

Pour prem ière insertion  : 
Signé : G A L L IC H E R -L A V A N N E .

Cette cession a été négociée par 
l’intermédiaire du Cabinet Emile 
RENAULT, 5, rue du Doyenné, à 
Nevers.

BONS DU TRÉSOR
Chaque saison requiert ses labeurs. 
Chaque saison apporte ses richesses.

Souscrire, c’est faire confiance 
à la générosité de la terre française.

Xi’ Huberge
de ta

du

C p d u x
h 150 mètres ëe la 

vous recevra dan# son cadra unique, 
voua servira

e*# plat# régionaux et variés.
Sa cav« réputée.

E. PESME, Propriétaire
3, rua d» roratolr», 3 

Tél.: 3-99 NEVERS Tél.; 3-99 
Fondé en 18<8

UN SIECLE DE RIEN RANGER

L E S S I V E
“ E X T R A L ”
Blanchit par l’O xygène

? s e  v e n d s ▼
S A N S  TICKETS
dans tontes !ee bonnes Maisons

Sté O X ¥  - E JES S IV E
CHANTENAY-St-IMBERT (Nièvre)

USINE :
JOUET-SUR-L’a UBOIS (Cher)

ATTENTION : Pour emploi 
dans les eaux calcaires, 
ajouter quelques grammes 
---- -------d* résine.------------

L’imprimeur-gérant : P. CHASSAING 
Autorisation : P. B. 801.

S . N . C . F .
C O N V E R S I O N  D ’O B L I G A T I O K S  D E S  
G R A N D S  R É S E A U X  D E  C H E M IN S D E  F E R
A  p a rtir  du  7 d écem b re  1942, la  S. N. C. F. p ro cèd e , en  exé
cution d e  la  loi d u  1- d écem b re  1942 et d e  l 'a rrê té  du  2 décem bre  
1942 (J. O. du  4 décem bre  1942) à  la  conversion  des ob ligations 
6 %  anc ien n es des G ran d s  R éseaux d e  C hem ins de  1er e t 6 % 
type 1921, tra n c h e  A, de la  C o m pagn ie  P. L. M.

Les titres de ces em prunts seront échangés, nom inal pour 
nom inal, contre des obligations S. N. C. F 3 >o %  1943, nettes 
de 1 im pôt sur le rev en u  des valeu rs mobilières, coupon janvier- 
juillet, am ortissables ju squ 'au  1” janv ier 1983.

Ces obligations sont émises au  prix de 910 frs p a r 
1.000 frs nom inal, jouissance d u  1er janv ie r 1943.

La soulte égale  à  la  différence entre le prix net de rem
boursem ent des titres convertis, majoré des intérêts courus au 
l 01, jan v ie r 1943, et le prix d'émission des nou v eau x  titres 
sera p ay ée  a u x  porteurs.

Les opérations de conversion sont reçues au x  guichets de la 
S. N. C. F., domiciliés à  cet effet 18, rue de  D unkerque, à  Paris, 
au x  guichets des Com ptables du Trésor et des * principaux  
Etablissements de  crédit.

Les ob ligataires qui désireraient obtenir le rem boursem ent 
de leurs titres, dev ra ien t déposer leur dem ande, accom paqnée 
des titres eux-mêmes, entre le 7 et le 19 décem bre inclus aux  
guichets de la  S. N. C. F. (pour Paris, 18, rue de Dunkerque). Les 
titres ainsi déposés seront remboursés à partir ciu 1er janv ier 1943

Notice publiée au B. A. L. O. du 7 décembre 1942. S . N .C . F .  2


